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REPUBLIQUE FRANCAISE 
COMMUNE DE LA ROQUETTE SUR SIAGNE 

 

 

RELATIVE A LA MODIFICATION N°4 DU PLAN 
LOCAL D’URBANISME (PLU) 

 
DU MERCREDI 1er OCTOBRE 2025 AU LUNDI 3 

NOVEMBRE 2025 INCLUS 
 
 
 

Il sera procédé à une enquête publique relative à la modification n°4 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de 
La Roquette sur Siagne. 
 
L'enquête publique se déroulera du 1er octobre 2025 au 3 novembre 2025 inclus, soit 33 jours. 
Le siège de l’enquête publique est situé à l’Hôtel de Ville 630 chemin de la Commune 06550 La Roquette sur Siagne. 
 
Monsieur Bruno COMBIER a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par la Présidente du Tribunal 
administratif de Nice. 
Le Commissaire Enquêteur recevra le public en mairie, les jours suivants :  

- Mercredi 01/10/2025 de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00 
- Mercredi 15/10/2025 de 8h00 à 13h00 
- Vendredi 24/10/2025 de 13h00 à 16h00 
- Lundi 03/11/2025 de 13h00 à 16h00 

 
Les pièces du dossier, ainsi qu'un registre d'enquête à feuillets non mobiles côté et paraphé par le 
Commissaire enquêteur seront déposées à la Mairie du 1er octobre 2025 au 3 novembre 2025 aux jours et 
heures d'ouvertures de la Mairie, située, 630 Chemin de la Commune, 06550 La Roquette-sur-Siagne, à 
savoir : du lundi au vendredi de 8h00 à 16h00. 
 
 
 
Chacun(e) pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses observations sur le registre 
d'enquête ou les adresser par écrit au commissaire enquêteur à l’adresse suivante : Mairie de La Roquette sur 
Siagne, à l’attention de : 
 

Monsieur le commissaire enquêteur 
630 Chemin de la Commune 

06550 La Roquette-sur-Siagne 
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Ou par courriel à l’adresse suivante : urbanisme@laroquettesursiagne.com 
 
En ce qui concerne les observations reçues par voie postale ou électronique à l’adresse de la mairie, les 
courriers ou courriels doivent arriver au plus tard le 3 novembre 2025 à 16h00, heure de clôture de l’enquête 
publique. 
 
Le dossier d’enquête publique sera également consultable sur le site internet suivant : 
https://www.laroquettesursiagne.com/ 
 
Un accès gratuit au dossier sera également garanti par un poste informatique en mairie. L’ensemble des 
observations et propositions du public seront accessibles sur le site internet de la mairie à l’adresse suivante : 
https://www.laroquettesursiagne.com/ 
 
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête publique auprès 
de la mairie de La Roquette sur Siagne, dès la publication de l’arrêté d’ouverture d’enquête publique. La personne 
devra adresser sa demande auprès de Monsieur le maire de La Roquette sur Siagne, à l’adresse de la mairie.  
 
À l’expiration du délai d’enquête, le registre sera clos et signé par le commissaire enquêteur qui disposera d’un délai 
d’un mois pour transmettre son rapport dans lequel figurent ses conclusions motivées. Le rapport et les conclusions 
du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public à la Mairie aux jours et heures habituels 
d'ouverture, pendant un délai d’un an à compter de la réception par la Mairie des documents. 
 
Une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sera également publiée sur le site internet de la 
commune. 
Une copie du rapport du commissaire enquêteur sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet du Département des Alpes-Maritimes; 
- Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Nice. 

 
À l’issue de l’enquête publique, le projet pourra être modifié pour tenir compte des observations formulées dans le 
cadre de l’enquête publique et des conclusions du commissaire enquêteur. 
 
Le projet de modification n°4 a été soumis à évaluation environnementale. L'avis de l'autorité environnementale, 
ainsi que la réponse écrite du maître d'ouvrage, sont intégrés au dossier d'enquête publique. 
 
Les informations relatives à ces dossiers peuvent être demandées en mairie de La Roquette sur Siagne auprès 
du service urbanisme – Mme Estelle MASSOT - urbanisme@laroquettesursiagne.com 
 
                      
  Le Maire, 
                      
  Raymond ALBIS 
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POLICE MUNICIPALE

La Roquette sur Siagne

RAPPORT DE
CONSTATATION

N° : 74/2025

630 Chemin de la commune
Mairie

06550 LA ROQUETTE SUR SIAGNE
04.93.93.28.27

CODE NATINF PRINCIPAL :

LIBELLE :

REFERENCE : , ,

CLASSE :

-- ANALYSE & REFERENCE --

:AFFAIRE Enquête publique

:OBJET Affichage d'avis d'enquête publique

LIEU :
630 Chemin DE LA COMMUNE Hotel de ville - 06550 La Roquette sur
Siagne (France)

SECTEUR :  

NOTIFICATION : Des documents sont associés à cette fiche.

-- INFRACTIONS COMPLEMENTAIRES --

 

En l’an deux mille vingt cinq, le huit septembre à quatorze heures,

--- Je soussigné, BCP Philippe MARQUES, --- 
--- Agent de police judiciaire adjoint, --- 
--- En résidence à la Police Municipale de La Roquette Sur Siagne --- 
--- Dûment assermenté et agréé par M. le Procureur de la République et M. le Préfet --- 
--- Vu les articles 21/2°,21-2, 53 et 78-6 du Code de Procédure Pénale, --- 
--- Vu les articles L511-1 à L515-1 du Code de la Sécurité Intérieure, --- 
--- Revêtu de notre tenue d'uniforme et muni des insignes apparents de notre qualité, en exécution des ordres reçus,
rapportons les opérations suivantes ---

Rapportons les faits suivants : 

Préambule

Du mercredi 01 Octobre 2025 au lundi 03 Novembre 2025 inclus, il sera procédé à une enquête publique relative à la
modification n°4 du plan local d'urbanisme de la commune de La Roquette Sur Siagne.

Le siège de l'enquête publique est situé à L'Hôtel de ville, 630 chemin de la Commune, 06550 La Roquette Sur Siagne.

Constatations

Ce jour, à 14h00, nous constatons que les affiches concernant l'avis d'enquête publique relative à la modification n°4
du plan local d'urbanisme de la commune ont été apposées à l'Hôtel de ville et sur les 12 panneaux d'affichage libre de
la commune.

Prises de clichés photographiques, annexés en pièces jointes au présent rapport.

Mesures prises

En conséquence, nous avons rédigé le présent rapport de constatation pour valoir et servir ce que de droit.
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-- INFORMATIONS SUR LES PERSONNES DENOMMEES CI-DESSUS --

Qualité Nom/Prénom Profession Adresse Téléphone

         

Fait et clos, le 11/09/2025 à La Roquette sur Siagne
MARQUES PHILIPPE, Brigadier Chef Principal

Signature

Intervenants :

 
-- DESTINATAIRES -- Date de clôture : Le 11/09/2025

Nb
Copies Destinataire

1 Monsieur le Maire

1 Monsieur le directeur du service de l'urbanisme

1 Archives Police Municipale

Vu pour être transmis

 

 (Cachet & Signature)
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 ______________________________________________

Alpes Maritimes (06)

La Roquette sur Siagne
______________________________________________

La Roquette sur Siagne, le 30/09/2025

  

PLANCHE PHOTOGRAPHIQUE

Planche photographique : Rapport 74/2025

Nombre de photo(s) : 13

Adresse des faits : 630 Chemin DE LA COMMUNE
Hotel de ville

06550 LA ROQUETTE SUR SIAGNE

 

______________________________________________
La Roquette sur Siagne

630 Chemin de la commune
Mairie

06550 LA ROQUETTE SUR SIAGNE 06550 La Roquette sur Siagne 

Tél : 04.93.93.28.27
 Fax :  

______________________________________________
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JUSTIFICATIF	DE	PARUTION

L'annonce	a	été	mise	en	ligne	le	:
02/10/2025	
Sur	le	site	www.petitesaffiches.fr	
pour	le	département	:	Alpes-Maritimes

Réf.	annonce	:	LXaj0F7nUZ

Consultez	l'annonce	légale	en	ligne
sur	:
https://www.petitesaffiches.fr/annonces-
legales/byNum-N5893 	

MARCHÉ	PUBLIC	ET	AVIS

N5893

Commune	de	la	Roquette	sur
Siagne	(06)

AVIS	D’ENQUETE	PUBLIQUE
relative	à	la	procédure	de	modification

n°4
du	plan	local	d’urbanisme	(PLU)

Par	 arrêté	 n°2.1.2025/265	 du	 1er	 septembre
2025,	 le	 Maire	 de	 la	 commune	 de	 la	 Roquette
sur	 Siagne	 a	 ordonné	 l’ouverture	 de	 l’enquête
publique	portant	sur	la	modification	n°4	du	Plan
Local	 d’Urbanisme	 de	 la	 commune	 de	 La
Roquette	 sur	 Siagne,	 faisant	 l’objet	 d’une
évaluation	environnementale,	ayant	notamment
pour	objet	de	:
-	 Lever	 la	 Servitude	 d’Attente	 de	 Projet	 par	 la
formalisation	d’une	Orientation	d’Aménagement
et	de	Programmation	
-	 Maîtriser	 la	 consommation	 foncière	 pour	 se
rapprocher	 des	 objectifs	 fixés	 par	 le	 SCoT	 et
répondre	 aux	 attentes	 de	 l'Etat	 en	 matière	 de
consommation	foncière	
-	Clarifier	le	règlement	écrit	
-	Mettre	à	jour	les	ER	et	annexes.

A	cet	effet,	M.	Bruno	COMBIER	a	été	désigné	en
qualité	 de	 commissaire	 enquêteur	 par	 la
Présidente	du	Tribunal	administratif	de	Nice.
L'enquête	publique	se	déroulera	du	1er	octobre
2025	au	3	novembre	2025	inclus,	de	8h00	à
16h00.
Le	siège	de	l’enquête	est	situé	à	l’Hôtel	de	Ville,
630	chemin	de	la	Commune	06550	La	Roquette
sur	Siagne.
Le	 commissaire	 enquêteur	 recevra	 le	 public	 en
mairie,	les	jours	suivants	:	
-	 Mercredi	 01/10/2025	 de	 9h00	 à	 12h00	 et	 de
13h00	à	16h00
-	Mercredi	15/10/2025	de	8h00	à	13h00
-	Vendredi	24/10/2025	de	13h00	à	16h00
-	Lundi	03/11/2025	de	13h00	à	16h00

Pendant	 la	durée	de	 l’enquête,	 les	observations
sur	 le	 projet	 de	 déclaration	 de	 projet	 pourront
être	 consignées	 dans	 le	 registre	 d’enquête
déposé	en	mairie.	Elles	peuvent	également	être
adressées	 par	 courrier	 au	 commissaire
enquêteur	 à	 l’adresse	 suivante	 :	 Mairie	 de	 La
Roquette	sur	Siagne,	à	l’attention	de	Monsieur	le
commissaire	 enquêteur,	 630	 Chemin	 de	 la
Commune,	06550	La	Roquette-sur-Siagne	ou	par
courriel	 à	 l’adresse	 suivante	 :
urbanisme@laroquettesursiagne.com.
Le	 rapport	 et	 les	 conclusions	 du	 commissaire
enquêteur	seront	tenus	à	la	disposition	du	public
en	 mairie	 (service	 urbanisme)	 à	 l’issue	 de
l’enquête.

Le	Maire
Raymond	ALBIS

Fait	à	Nice,	le	02/10/2025	
Les	Petites	Affiches	des
Alpes	Maritimes	-	Le	Gérant

Les	 textes	 des	 annonces	 sont	 reconnus	 fournis	 sous	 votre	 seule
responsabilité.	 Les	 annonces	 exigées	 par	 les	 lois	 et	 décrets	 seront
insérées,	 à	 peine	 de	 nullité	 de	 l'insertion	 dans	 un	 journal	 d’annonce
légales	habilité	sur	 le	département	siège	du	greffe.	Les	Petites	Affiches
des	Alpes-Maritimes	 s'autorisent	à	 refuser	de	publier	 toute	annonce	ne
respectant	pas	 le	cadre	 légal,	 l'organisation	éditoriale	ou	 les	conditions
générales	 de	 vente	 du	 Journal.	 La	 présente	 visualisation	 de	 l'annonce
n’est	pas	contractuelle	et	dépendra	de	la	présentation	de	chaque	journal
;	 seul	 le	 prix	 indiqué	 est	 garanti	 contractuellement.	 Cette	 visualisation
permet	uniquement	de	valider	les	éléments	du	texte	fourni	par	vos	soins.

Place	du	Palais	-	17,	rue	Alexandre	Mari	-	06300	NICE	-	Tél.	04	93	80	72	72	-	Fax	04	93	80	73	00	
Société	Nouvelle	des	Petites	Affiches	des	Alpes-Maritimes,	sarl	de	presse	au	capital	de	320	€	-	RC	Nice	957	808	306	B	-	CCP	Marseille	1014	26K

https://www.petitesaffiches.fr/
https://www.petitesaffiches.fr/annonces-legales/byNum-N5893


JUSTIFICATIF	DE	PARUTION

L'annonce	a	été	mise	en	ligne	le	:
11/09/2025	
Sur	le	site	www.petitesaffiches.fr	
pour	le	département	:	Alpes-Maritimes

Réf.	annonce	:	yQSa3qv0f7

Consultez	l'annonce	légale	en	ligne
sur	:
https://www.petitesaffiches.fr/annonces-
legales/byNum-N5892 	

MARCHÉ	PUBLIC	ET	AVIS

N5892

Commune	de	la	Roquette	sur
Siagne	(06)

AVIS	D’ENQUETE	PUBLIQUE
relative	à	la	procédure	de	modification

n°4
du	plan	local	d’urbanisme	(PLU)

Par	 arrêté	 n°2.1.2025/265	 du	 1er	 septembre
2025,	 le	 Maire	 de	 la	 commune	 de	 la	 Roquette
sur	 Siagne	 a	 ordonné	 l’ouverture	 de	 l’enquête
publique	portant	sur	la	modification	n°4	du	Plan
Local	 d’Urbanisme	 de	 la	 commune	 de	 La
Roquette	 sur	 Siagne,	 faisant	 l’objet	 d’une
évaluation	environnementale,	ayant	notamment
pour	objet	de	:
-	 Lever	 la	 Servitude	 d’Attente	 de	 Projet	 par	 la
formalisation	d’une	Orientation	d’Aménagement
et	de	Programmation	
-	 Maîtriser	 la	 consommation	 foncière	 pour	 se
rapprocher	 des	 objectifs	 fixés	 par	 le	 SCoT	 et
répondre	 aux	 attentes	 de	 l'Etat	 en	 matière	 de
consommation	foncière	
-	Clarifier	le	règlement	écrit	
-	Mettre	à	jour	les	ER	et	annexes.

A	cet	effet,	M.	Bruno	COMBIER	a	été	désigné	en
qualité	 de	 commissaire	 enquêteur	 par	 la
Présidente	du	Tribunal	administratif	de	Nice.
L'enquête	publique	se	déroulera	du	1er	octobre
2025	au	3	novembre	2025	inclus,	de	8h00	à
16h00.
Le	siège	de	l’enquête	est	situé	à	l’Hôtel	de	Ville,
630	chemin	de	la	Commune	06550	La	Roquette
sur	Siagne.
Le	 commissaire	 enquêteur	 recevra	 le	 public	 en
mairie,	les	jours	suivants	:	
-	 Mercredi	 01/10/2025	 de	 9h00	 à	 12h00	 et	 de
13h00	à	16h00
-	Mercredi	15/10/2025	de	8h00	à	13h00
-	Vendredi	24/10/2025	de	13h00	à	16h00
-	Lundi	03/11/2025	de	13h00	à	16h00

Pendant	 la	durée	de	 l’enquête,	 les	observations
sur	 le	 projet	 de	 déclaration	 de	 projet	 pourront
être	 consignées	 dans	 le	 registre	 d’enquête
déposé	en	mairie.	Elles	peuvent	également	être
adressées	 par	 courrier	 au	 commissaire
enquêteur	 à	 l’adresse	 suivante	 :	 Mairie	 de	 La
Roquette	sur	Siagne,	à	l’attention	de	Monsieur	le
commissaire	 enquêteur,	 630	 Chemin	 de	 la
Commune,	06550	La	Roquette-sur-Siagne	ou	par
courriel	 à	 l’adresse	 suivante	 :
urbanisme@laroquettesursiagne.com.Le	 rapport
et	 les	 conclusions	 du	 commissaire	 enquêteur
seront	tenus	à	la	disposition	du	public	en	mairie
(service	urbanisme)	à	l’issue	de	l’enquête.

Le	Maire
Raymond	ALBIS

Fait	à	Nice,	le	11/09/2025	
Les	Petites	Affiches	des
Alpes	Maritimes	-	Le	Gérant

Les	 textes	 des	 annonces	 sont	 reconnus	 fournis	 sous	 votre	 seule
responsabilité.	 Les	 annonces	 exigées	 par	 les	 lois	 et	 décrets	 seront
insérées,	 à	 peine	 de	 nullité	 de	 l'insertion	 dans	 un	 journal	 d’annonce
légales	habilité	sur	 le	département	siège	du	greffe.	Les	Petites	Affiches
des	Alpes-Maritimes	 s'autorisent	à	 refuser	de	publier	 toute	annonce	ne
respectant	pas	 le	cadre	 légal,	 l'organisation	éditoriale	ou	 les	conditions
générales	 de	 vente	 du	 Journal.	 La	 présente	 visualisation	 de	 l'annonce
n’est	pas	contractuelle	et	dépendra	de	la	présentation	de	chaque	journal
;	 seul	 le	 prix	 indiqué	 est	 garanti	 contractuellement.	 Cette	 visualisation
permet	uniquement	de	valider	les	éléments	du	texte	fourni	par	vos	soins.

Place	du	Palais	-	17,	rue	Alexandre	Mari	-	06300	NICE	-	Tél.	04	93	80	72	72	-	Fax	04	93	80	73	00	
Société	Nouvelle	des	Petites	Affiches	des	Alpes-Maritimes,	sarl	de	presse	au	capital	de	320	€	-	RC	Nice	957	808	306	B	-	CCP	Marseille	1014	26K

https://www.petitesaffiches.fr/
https://www.petitesaffiches.fr/annonces-legales/byNum-N5892
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PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR

Avis délibéré

de la Mission régionale d’autorité environnementale

Provence-Alpes-Côte d’Azur

sur la modification n°4 du plan local d'urbanisme (PLU) de La
Roquette-sur-Siagne (06)

N° MRAe
003634/A PP

Avis du 19 août 2025 sur le projet de modification n°4 du plan local d'urbanisme (PLU) de La Roquette-sur-Siagne (06)

PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR

8.3



PRÉAMBULE

Conformément au règlement intérieur et aux règles de délégation interne à la MRAe, cet avis a été adopté le 19 août
2025 en collégialité électronique par Sandrine Arbizzi et Marc Challéat,  membres de la mission régionale d’autorité
environnementale (MRAe).

Chacun des membres délibérants  cités ci-dessus atteste qu’aucun intérêt  particulier  ou élément  dans ses activités
passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans le présent avis.

La direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) de PACA a été saisie par la
commune de la Roquette-sur-Siagne pour avis de la MRAe sur la modification n°4 du plan local d'urbanisme (PLU) de
La Roquette-sur-Siagne (06). Le dossier est composé des pièces suivantes :

 rapport de présentation (RP) valant rapport sur les incidences environnementales (RIE),

 projet d’aménagement et de développement durables (PADD),

 orientations d’aménagement et de programmation (OAP),

 règlement, plan de zonage, annexes.

Cette  saisine étant  conforme aux dispositions de  l’article  R104-23 du Code de  l’urbanisme (CU) relatif  à  l’autorité

environnementale prévue à l’article L104-6 CU, il en a été accusé réception en date du 16 juin 2025. Conformément à

l’article R104-25 CU, l’avis doit être fourni dans un délai de trois mois.

Conformément aux dispositions de l’article R104-24 CU, la DREAL a consulté par courriel du  23 juin 2025 l’agence
régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, qui a transmis une contribution en date du 2 juillet 2025.

Sur la base des travaux préparatoires de la DREAL et après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit.

Le présent avis est publié sur le portail internet de l'évaluation environnementale. Il est intégré dans le dossier
soumis à la consultation du public. 

Cet avis porte sur la qualité de l’évaluation environnementale et sur la prise en compte de l’environnement par
le plan ou le document. Il  vise à permettre d’améliorer sa conception, et la participation à l’élaboration des
décisions qui s’y rapportent. Il ne lui est n’est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité.

L’article R123-8-I-c) CE fait obligation à la personne responsable de mettre à disposition du public une réponse 
écrite à l’avis de la MRAe. Enfin, une transmission de cette réponse à la MRAe (ae-avisp  p  .uee.scade.dreal-  
paca@developpement-durable.gouv.fr) serait de nature à contribuer à l’amélioration des avis et de la prise en 
compte de l’environnement par les porteurs de projets. Il ne sera pas apporté d’avis sur ce mémoire en réponse.
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SYNTHÈSE

La commune de La Roquette-sur-Siagne, située dans le département des Alpes-Maritimes, comptait
une population de 5 552 habitants en 2022 (INSEE). La commune est comprise dans le territoire du
schéma de cohérence territoriale (SCoT) Ouest des Alpes-Maritimes (couvrant les intercommunalités
de Cannes Pays de Lérins et de Grasse) approuvé le 20 mai 2021.

La commune souhaite modifier son plan local d’urbanisme afin de lever la servitude d’attente de projet
sur le secteur Saint-Jean, et de mettre en place une orientation d’aménagement et de programmation
(OAP) d’une superficie de 11,39 hectares valant règlement avec création d’une zone U. L’OAP est
sous-divisée en cinq secteurs. Le nombre de logements sur l’ensemble de l’opération s’élève à 426
(dont 126 sont déjà réalisés). La modification n°4 du PLU porte également sur les règles de clôtures en
zone A et N, les destinations en zones A et N, la destination commerciale dans la zone UE, les règles
en matière d’énergie solaire en zone UA, les espaces libres en zones 2AU, la correction d’erreur
matérielle concernant le pourcentage d’espace verts dans la zone A, et la suppression/modification de
certains emplacements réservés. 

L’évaluation  environnementale  identifie  les  principaux  enjeux  liés  à  la  modification  du  plan  local
d’urbanisme, et notamment ceux liés à la biodiversité, à la préservation de la ressource en eau, aux
nuisances  sonores  et  à  la  pollution  atmosphérique.  Cependant,  l’état  initial  des  différents  enjeux
abordés n’est que qualitatif et non quantitatif. De même l’analyse des incidences n’est pas quantifiée.
La  MRAe recommande,  pour  ces  thématiques,  de  reprendre  l’état  initial  du  secteur  de  l’OAP en
présentant des données quantitatives,d’approfondir l’analyse des incidences de la modification du PLU
et de prévoir les éventuelles mesures d’évitement et de réduction associées.

L’ensemble des recommandations de la MRAe est détaillé dans les pages suivantes.
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AVIS

1. Contexte et objectifs du plan, enjeux environnementaux,
qualité de l’évaluation environnementale

1.1. Contexte et objectifs du plan

La commune de La Roquette-sur-Siagne, située dans le département des Alpes-Maritimes, comptait
une population de 5 552 habitants en 2022 (recensement INSEE). La commune est comprise dans le
territoire  du  schéma  de  cohérence  territoriale  (SCoT)  Ouest  des  Alpes-Maritimes  (couvrant  les
intercommunalités de Cannes Pays de Lérins et de Grasse) approuvé le 20 mai 2021.

La commune, traversée par la Siagne et le canal du Béal, est caractérisée par un cadre paysager entre
mer et montagne. Elle bénéficie d’une situation géographique attractive, à proximité immédiate des
pôles urbains majeurs de Cannes, Grasse et Sophia-Antipolis. Elle est desservie par plusieurs axes
structurants d’intérêt intercommunal, notamment la RD 109 et la RD 9.

Le développement urbain de la commune s’organise autour de deux polarités :

 le village historique, en position dominante sur la colline, structuré autour de la place José-
Thomas et marqué par un tissu résidentiel dense ;

 le secteur de Saint-Jean, au sud de la commune, en continuité directe avec l’agglomération
cannoise,  qui  connaît  une  forte  dynamique  de  densification,  avec  la  présence  de  zones
d’activités, de projets de logements et d’équipements publics.

La croissance démographique communale est soutenue depuis le début des années 2000, portée par
un solde migratoire positif, dans un contexte régional attractif. Cette dynamique s’accompagne d’une
pression foncière élevée et d’une recomposition urbaine progressive des franges agricoles.

Le plan local d’urbanisme (PLU) initial approuvé le 27 juillet 2017 a fait l’objet de plusieurs modifications
et ajustements : une modification simplifiée n°1 (2018), trois modifications (2020, 2021 et 2022), et une
déclaration de projet n°1 (2022).
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Figure 1: Vue aérienne de la commune - Source : site
internet Géoportail



La présente modification n°4 a pour  objectif  de lever  la servitude d’attente de projet  (SAP) sur  le
secteur Saint-Jean, et de mettre en place une orientation d’aménagement et de programmation (OAP)
d’une superficie de 11,39 ha valant règlement avec création d’une zone U. L’OAP est sous-divisée en
cinq secteurs. Le nombre de logements sur l’ensemble de l’opération s’élève à 426 (dont 126 sont déjà
réalisés).

La modification n°4 porte également sur les règles de clôtures en zone A et N, les destinations en
zones A et N, la destination commerciale dans la zone UE, les règles en matière d’énergie solaire en
zone UA, les espaces libres en zones 2AU, la correction d’erreur matérielle concernant le pourcentage
d’espace verts dans la zone A, et la suppression/modification de certains emplacements réservés. 

La modification n°4 permettra également de faire évoluer les règles relatives à la division foncière pour
« optimiser l’usage du foncier » et remettre la commune dans « une trajectoire foncière compatible
avec les orientations du SCoT » ;
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Figure 2: OAP du secteur Saint-Jean - Source : Évaluation environnementale



1.2. Principaux enjeux environnementaux identifiés par la MRAe

Au regard des spécificités du territoire et des effets potentiels du plan, la MRAe identifie les enjeux
environnementaux suivants :

 la préservation de la biodiversité ;

 la préservation des ressources en eau et des milieux récepteurs (assainissement) ;

 la préservation de la qualité de l’air et la limitation des nuisances sonores ;

 les mobilités et la limitation des émissions de gaz à effet de serre.

Une  partie  de  l’OAP  se  situe  en  zone  inondable  définie  par  le  plan  de  prévention  des  risques
d’inondations (PPRi) qui s’applique au PLU. La MRAe n’a pas d’observation sur ce sujet.

1.3. Qualité, complétude et lisibilité du dossier

Le dossier est composé des pièces réglementaires attendues : notice explicative, rapport d’évaluation
environnementale, règlement écrit et graphique modifiés et leurs annexes, ainsi qu’une OAP.

L’évaluation environnementale (pièce F) identifie les principaux enjeux.  Cependant,  l’état  initial  des
différents enjeux abordés n’est que qualitatif et non quantitatif. Il en est de même pour l’analyse des
incidences (cf. chapitre 2 du présent avis) de la modification du PLU.

1.4. Compatibilité avec le SCoT et cohérence avec le PADD

Le projet de modification du PLU s’inscrit dans le cadre du SCoT du Pays de Lérins, avec lequel il est
présenté  comme compatible.  Il  vise  notamment  à  mieux  maîtriser  la  consommation  foncière  et  à
renforcer la densification dans des secteurs déjà urbanisés, conformément aux orientations du SCoT
en matière de limitation de l’étalement urbain.

La modification ne remet pas en cause les grandes orientations du PADD du PLU, fondées sur un
équilibre entre développement urbain et préservation du cadre de vie. Les ajustements réglementaires
prévus restent dans le périmètre des orientations définies.

2. Analyse de la prise en compte de l’environnement et 
des impacts du plan

2.1. Biodiversité (dont Natura 2000)

La commune de La Roquette-sur-Siagne se situe dans un territoire présentant un potentiel écologique
significatif, du fait de :

 deux zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) de type 2 : Forêt
de Peygros et de Pégomas, Plaine de la Siagne ;

 la  présence  du  cours  d’eau de  la  Siagne,  corridor  écologique  structurant  à  l’échelle
intercommunale ;

 des milieux agricoles et naturels en périphérie immédiate du tissu urbain, susceptibles d’abriter
des  espèces  sensibles  ou  protégées  (avifaune,  chiroptères,  herpétofaune,  flore
méditerranéenne) ;

 de haies, friches et linéaires boisés qui participent à la trame verte locale et aux continuités
écologiques.

Le site Natura 2000 le plus proche est situé à 3,5 km. Il s’agit des Gorges de la Siagne désignées au
titre de la directive Habitats.
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L’évaluation environnementale ne présente pas l’état initial des espèces potentiellement présentes sur
le territoire (faune et flore), mais liste uniquement les milieux et habitats présents sur la commune.
L’état initial aurait utilement pu être complété par une extraction de la base de données Silène.

Toutefois, l’enjeu est à relativiser dans la mesure où l’OAP Saint-Jean, d’une superficie de 11,39 ha,
concerne  la  requalification  de  l'entrée  de  la  commune  et  s’inscrit de  part  et  d'autre  d'une  voirie
principale existante, la RD9. Il s’agit d’un espace fortement anthropisé. Un recul minimum de 8 m vis-à-
vis des vallons et ruisseaux est inscrit dans le règlement de l’OAP. Cette opération n’a, a priori, pas
d’impact significatif sur les habitats naturels. 

2.2. Préservation des ressources en eau

La Roquette-sur-Siagne est alimentée par les bassins versants de la Siagne et du Loup, dont l’eau est
captée dans le Moyen Pays. Le dossier indique que « Les ressources de la Siagne et du Loup sont
également sensibles aux étiages estivaux et en période de sécheresse la recharge des nappes est
limitée  ce  qui  peut  affecter  la  disponibilité  à  l’échelle  du  bassin  versant  et  donc  entraîner  des
conséquences à l’échelle communale. Le bassin est aussi sollicité pour l’agriculture, le tourisme et
l’environnement. En période de tension, ces usages peuvent entrer en conflit. »

Le  dossier  indique  que  la  modification  n°4  du  PLU  de  la  commune  aura  une  incidence  sur  la
ressource :  « L’aménagement  de  l’OAP  entraînera  la  création  de  nouveaux  logements,  ce  qui
impliquera  une  augmentation  des  besoins  en  ressources,  notamment  en  eau  potable  et  en
assainissement.  Cette  évolution  risque  d’accentuer  la  pression  sur  les  réseaux  existants,  tant  en
termes de capacité que de qualité de service. Il conviendra donc d’anticiper ces besoins en adaptant
les  infrastructures  en  conséquence,  afin  de  garantir  la  durabilité  des  approvisionnements  et  de
préserver la ressource en eau, particulièrement en contexte de changement climatique et de tension
hydrique ».

Le  dossier  n’évalue  pas  de façon quantitative  la  disponibilité  de  la  ressource,  ni  l’incidence de la
modification n°4 du PLU sur celle-ci. Or les bassins versants du Loup et de La Siagne ont fait l’objet, en
2023  et  2024  d’arrêtés  préfectoraux  relatifs  à  une  situation  de  sécheresse.  La  MRAe  estime  la
croissance démographique liée à l’OAP Saint-Jean à environ 1 000 nouveaux habitants1. Bien que le
PADD définit la bonne adéquation entre la ressource et le développement urbain comme un enjeu fort,
le dossier de modification du PLU ne justifie pas de cette adéquation.

La MRAe recommande d’évaluer,  de façon quantitative,  l’adéquation entre le  besoin en eau
potable générée par l’OAP Saint-Jean et la disponibilité de la ressource, dans un contexte de
changement climatique.

2.3. Qualité de l’air et nuisances sonores

La densification urbaine via l’OAP Saint-Jean pourrait générer une augmentation significative du trafic
motorisé,  notamment  le  long de la  RD9 (catégorie  d’infrastructures  n°4)2 avec  la  création  de  426
logements supplémentaires, ce qui accentuerait les nuisances sonores et dégraderait la qualité de l’air.
Le dossier reconnaît ces enjeux : « l’augmentation de la population entraînera une accentuation des
nuisances sonores et de la pollution atmosphérique en lien avec la densification et l’augmentation du
trafic ». 

1 Selon l’INSEE, le nombre moyen d'occupants par résidence principale est de 2,36. L’OAP prévoit un nombre de logements de 426
dont 324 restent à construire. 426 logements correspond donc environ à 1 000 habitants. De plus, et bien que le dossier ne le
mentionne pas, la MRAe a pu constater sur le portail de l  ’assainissement collectif   que la commune de la Roquette-sur-Siagne est
relié à la station d’épuration des eaux de Cannes qui a une capacité de 300 000 équivalent habitant avec a priori une marge de
20 %.

2La bande d’influence d’une voie classée catégorie 4 est de 30 m.
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Quelques mesures sont proposées pour limiter les nuisances tel que le recul des constructions de 10 m
par rapport  à la RD9 mais aucune analyse des niveaux sonores existants ni des expositions n’est
présentée. Le dossier n’évalue donc pas les incidences de la modification n°4 du PLU sur ces deux
thématiques.

La MRAe recommande de compléter l’état initial par une estimation de la qualité de l’air et du
bruit le long de la route départementale 9,d’analyser les incidences de la modification n°4 du
PLU sur les nuisances sonores et la pollution atmosphérique, et de prévoir le cas échéant des
mesures adaptées.

2.4. Transports

La création de 426 logements supplémentaires est envisagée dans les 5 séquences d’aménagement,
ce qui va générer un flux important de déplacement.

Le rapport de présentation ne détaille pas les infrastructures de transport en commun présentes au
sein de l’OAP Saint-Jean, et ne précise pas l’articulation du projet de densification urbaine avec le
réseau existant  ou futur.  L’orientation 4D du SCoT précise que « La densification des espaces les
mieux desservis par les infrastructures de transport et l’intégration du développement urbain au réseau
de  transport  est  l’une  des  priorités  du  SCoT’Ouest ».  Le  dossier  doit  donc  être  complété  afin  de
démontrer sa cohérence avec cet objectif du SCoT.

La MRAe recommande de justifier la cohérence avec l’objectif 4D du SCoT’Ouest en précisant
les  infrastructures  de  transport  en  commun  présentes  au  sein  de  l’OAP  et  de  préciser
l’articulation du projet de densification avec le réseau de transport existant et futur.
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 Procès-verbal de synthèse de l’enquête publique relative à la modification N°4 du PLU de La Roquette sur Siagne du 1er Octobre au 3 Novembre 
2025 
 

 

 

   Commune de La Roquette sur Siagne  

 
ENQUETE PUBLIQUE 

 

 

Enquête publique relative à la modification N°4 du PLU de la commune de La 
Roquette sur Siagne  

 
 

 

Procès-verbal de synthèse des observations 
du public 

(Enquête publique du 1er Octobre au 3 Novembre 2025 
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Pièce annexe N°9



 Procès-verbal de synthèse de l’enquête publique relative à la modification N°4 du PLU de La Roquette sur Siagne du 1er octobre 2025 au 3 novembre 2025 
 
 

 

2 
 

 

I. Synthèse des observations reçues 
 
39 Observations ont été reçues du public au cours de l’enquête :  

 
- 4 portées au registre d’enquête, 

 
- 14 reçues par courrier envoyés ou déposés en mairie, 

 
- 12 reçues par courrier électronique, 

 
- 9 contributions verbales recueillies lors des permanences, 

 
  
Synthèse :  
 
Aucune observation n’est opposée au projet de modification du PLU dans son principe 
de levée de la servitude d’attente et d’aménagement urbain selon cinq les séquences 
urbaines présentées.  
 
Les principales observations sont relatives à l’aménagement urbain projeté :  
 
- Demande de réalisation de places de parking privatisées pour la pharmacie sur la 

séquence urbaine n°1 (demande de la pharmacie Saint Jean) en faisant références 
aux exigences de l’ARS sur les conditions d’accessibilité à une pharmacie. 
 

- Demande d’une propriétaire située en bordure de la séquence urbaine n°2 
(Pallanca) et à la limite avec la séquence urbaine n°1, qui souhaite que les 
aménagements prennent ne dévaluent pas son bien : Accroissement des 
problématiques d’inondation, perte d’ensoleillement … 

 
- Remise en question de l’aménagement urbain de la séquence n°2 Pallanca par la 

SCI clos de Siagne qui estime notamment que :  
o Le boulodrome devrait être aménagé comme actuellement sur la partie ouest 
o Les constructions le long du Béal R+2 R+3 en attique sur une parcelle boisée 

devraient être ramenées le long de la RD9,  
o La servitude de mixité sociale actuelle sur leurs parcelles devrait être 

maintenue, 
o Globalement les contraintes d’aménagement : Emprises au sol limitées à 

12% de la superficie des terrains, hauteurs limitées, sont dissuasives pour 
l’investissement dans des opérations immobilières, 

La SCI clos de la Siagne demande : Le rétablissement de la servitude de mixité 
sociale sur ses terrains, que la hauteur de bâtiments soit portée à R+4, 
l’augmentation à 50% du ration de l’emprise des bâtiment sur la superficie totale 
des terrains.  

 
Une observation de particulier remet fortement en cause l’évaluation environnementale.  
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Elle aborde les problématiques de suppression des surfaces perméables et pointe la 
réalisation de bâtiments sur un espace boisé. La même personne juge le nombre de 
places de parking sur la séquence n°2 Pallanca insuffisant. 
 
Un particulier dans son observation qui concerne l’aménagement de la section urbaine 
n°2 Pallanca, souhaite que la partie ouest reste un lieu de vie et d’échange, avec son 
marché, ses commerces, et ne soit pas transformée en quartier dortoir.   
 
Des particuliers s’opposent à la diminution du droit à construire sur leur parcelle du fait 
du passage de la zone UB en zone UO. 
 

Une observation propose le classement en zone UCb, sur la séquence 2, de la partie 
correspondant au quartier desservi par le chemin de la Vignasse, et sur la séquence 3 
à la zone d’habitat groupé au chemin de Dandon. 
 
La plupart des autres observations concernent des problématiques de particuliers sans 
lien direct avec le projet de modification n°4 du PLU qui ont néanmoins été 
réceptionnées. Elles sont principalement liées à des interrogations ou des demandes 
de suppression d’emplacements réservés définis antérieurement au projet de 
modification n°4 du PLU.  
  
 

II. Détail des observations recueillies 

 

II.1. Observations portées sur le registre d’enquête 

 

Observation N°1 : Madame Bo demande la suppression de l’espace réservé N°32 
correspondant à l’emplacement d’une borne incendie qui est en place et fonctionnelle. 

 

  Observation N°2 : Madame La demande la suppression de l’espace vert protégé sur sa 
parcelle cadastrée AI34 pour permettre la construction d’une maison pour ses enfants. 

 

Observation N°3 : Anonyme demande le déplacement du giratoire prévu à 
l’emplacement réservé 48 au carrefour des Mimosas avec le boulevard du 8 mai 1945, en 
amont pour réduire la vitesse.   

 

Observation N°4 : Un anonyme constate des erreurs de libellé dans la liste des 
emplacements et deux ER 24, et demande la révision et clarification de cette liste.  
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II.2. Observations reçues par courrier  

  

Observation N°5 : Monsieur Fa demande la suppression de l’emplacement réservé N° 
95 qui selon lui, nuit aux activités en morcelant les parcelles, dont celle utilisée par un 
apiculteur disposant d’une serre pour le stockage de ruches de transit. Il indique que la 
proximité avec l’emprise d’un futur chemin piétonnier fera courir un risque de piqures à 
ses usagers.  

 

Observation N°6 : Mesdames Gh Mu et Mu demandent la suppression de l’emplacement 
réservé N°96 correspondant à un chemin de desserte pour un aménagement de loisir à 
réaliser, lui-même objet de l’emplacement réservé N°96. Elles indiquent que l’ER 96 ne 
reprend pas l’emprise du chemin existant passant devant leur copropriété et empiète sur 
le mur de clôture, le portail d’accès à la copropriété ainsi que l’espace intérieur à 
l’enceinte. Elle signale également la présence des réseaux de raccordement à la 
copropriété et d’une station de relevage d’eau. 

 

Observation N°7 : Pharmacie St Jean Mrs Gr et Jo. Messieurs Gr et Jo demandent 
d’intégrer à la séquence urbaine N°1 au moins dix places de parkings en aériens à usage 
exclusifs de la pharmacie comme c’est le cas actuellement (places privatisées). Ils 
précisent que les places en aérien les plus proches dans l’aménagement futur sont à plus 
de 250m ce qui n’est pas acceptable pour les personnes âgées et à mobilité réduite, et 
contrevient aux obligations légales d’accessibilité à une pharmacie fixées par l’agence 
régionale de santé (ARS). 

Ils ajoutent également que la pharmacie est livrée quotidiennement par des véhicules 
dont la hauteur ne permet pas l’accès aux parkings enterrés. 

 

Observation N°8 : Madame Di M fait observer que l’emplacement réservé N°30 omet de 
faire apparaître les limites de la parcelle 160 qui la traverse. 

 

Observation N°9 : Madame Di demande à ce que la parcelle AW 178 initialement en 
zone constructible et placée en zone naturelle suite à la révision du PLU de 2017 soit à 
nouveau rendue constructible afin d’y faire construire une maison familiale. Elle précise 
que construire   

 

Observation N°10 : Monsieur Ka demande le passage de sa parcelle AK 187 
actuellement classée en espace boisé classé en zone constructible. Il s’appuie 
notamment sur le fait que cette parcelle a déjà fait l’objet d’un permis de construire 
approuvé et que, photos à l’appui, elle ne correspond absolument pas à un espace boisé 
du fait des travaux déjà réalisés.  

 

Observation N°11 :  Madame Ba résidant au quartier des Basses Courgettes demande 
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la suppression de l’ER21 qui passe en propriété privée. Elle s’oppose à la transformation 
du chemin actuel aménagé par les riverains et ne veut de nouvelles circulations qui 
porteraient atteinte à la tranquillité et empièterait sur les jardins et place parking.  

 

Observation N°12 : Madame Tr s’oppose au projet d’aménagement sur l’ER 21. Elle 
indique qu’il s’agit actuellement d’une impasse privée qui permet la promenade, la 
circulation à vélo, et les jeux des enfants. Elle mentionne également la présence de son 
puit en bordure, l’impact sur un patech, la situation en zone inondable. Elle ne voit pas 
l’intérêt de transformer cette voie en voie publique, craint son prolongement jusqu’à 
Ranguin, et demande qu’une information soit faite aux riverains. 

 

Observation N°13 : La SCI Milos demande :  

- 13 a) La suppression de l’ER 31 correspondant à la création d’une voie de 5 m 
entre le Pont St Jean et Pégomas, 3 voies, la D9, la D1009 et la D109 permettant 
déjà, dans la vallée de la Siagne, le dégagement des accès à la Roquette sur 
Siagne  

- 13 b) La suppression de l’ER 58 qui selon elle porterait préjudice au poney club, 

- 13 c) La suppression de l’ER 59 qui « repose sur un plan cadastral non mis à jour » 
et passe dans une propriété en dehors du tracé actuel de la voie 

 

Observation N°14 : Madame Gu qui habite à la limite entre les séquences 1 et 2 du 
projet urbain attire l’attention sur les eaux de ruissellement des collines arrivant par le 
vallon des Borgnes qui franchissent l’avenue de la République et viendraient inonder ses 
parcelles construites en contrebas de la route si elles n’étaient pas détournées vers les 
parcelles actuellement non construites et au niveau naturel qui jouxtent sa propriété. Elle 
craint que la réalisation du projet urbain se fassent avec leur rehaussement des terrains 
d’assiette et que sa propriété se trouve, de fait, à l’avenir, inondés.  

Madame Gu dans un second courrier observe que le projet urbain prévoit la construction 
de deux immeubles en R+3 à 5 mètres de sa propriété sur une zone actuellement boisée 
où de nombreux oiseaux trouvent refuge, avec une diminution de l’ensoleillement à venir 
sur sa propriété et les inconvénients d’un voisinage avec in fine une perte de valeur de 
son bien. Elle demande le rapprochement des deux immeubles l’un de l’autre, et qu’ils 
soient éloignés pour diminuer leur impact sur sa propriété.  
 

Observation N°15 : L’association syndicale libre (ASL) La Mimoseraie, agissant au nom 
des riverains de la parcelle 000 AZ 125 plantée d’eucalyptus, demandent qu’une bande 
de 10 m de  largeur soit détachée de cette parcelle pour limiter l’impact des constructions.  

Elle signale que son premier souhait serait que la parcelle AZ 125 soit transformée en 
zone verte,  

 
Observation N°16 : Madame Fe estime que l’urbanisation prévue sur le secteur Pallanca 
est trop importante et regrette que les parkings ne soient pas arborés. Elle observe que le 
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quartier Pallanca, qui dispose de commerces et d’un marché, dessert un quartier résiden-
tiel étendu « Chemin des Roques, Meayne, Villas du Parc etc. » non desservi par les 
transports en commun hormis le boulevard de la république. Elle souhaite que le quartier 
reste un lieu de vie avec ses commerces, son marché, le maintien du jeu de boules et 
des zones arborées, et ne se transforme pas en « quartier dortoir »    

 

Observation N°17 : La famille Du sollicite le classement en zone UCb, de la partie du 
secteur 2 correspondant au quartier desservi par le chemin de la Vignasse, et à la zone 
d’habitat groupé au chemin de Dandon. 

 

Observation N°18 : Monsieur Ba demande la suppression de L’ER 26 devenu ER 21 en 
arguant qu’il emprunte un chemin d’exploitation privé et que la voie qui dessert le hameau 
des Courgettes rebaptisée Impasse des Moulins n’est pas propriété de la commune et fait 
partie d’un patecq.  

 

 

II.3. Observations reçues par courrier électronique 

 

Observation N°19 : Madame Ba demande la suppression de l’ER21 sur l’emplacement 
de l’impasse des Moulins qui passe sur des terres agricoles exploitées et sa propriété. 
(Demande détaillée dans un courrier séparé) 

 
Observation N°20 : Monsieur Pe demande la suppression de l’ER 21 sur l’emplacement 
de l’impasse des Moulins en indiquant qu’elle constitutive sur sa propriété d’un Patecq 
« attaché de manière indissoluble au bâtiment auquel il est rattaché », et sachant qu’au-
delà il disposerait d’un droit de passage exclusif. Il rappelle la présence du Corridor aqua-
tique de la Ripisylve du Coudouron, la Consoude bulbeuse, espèce protégée, des es-
paces boisés classés ainsi « qu’une zone particulièrement sensible aux crues dévasta-
trices du Coudouron référencée zone rouge au PPRI ». 

 
Observation N°21 : Madame Pe demande la suppression de l’ER21 qui notamment im-
pacterait, un « grand corridor aquatique » où prospère la Ripisylve du Coudouron et la 
consoude bulbeuse qui sont des plantes protégées. Ainsi que plusieurs espaces boisés 
classés EBC sur le trajet de cet ER.  

 

Observation N°22 : Madame Tr Réitère son opposition à l’ER 21 sur le tracé de 
l’impasse des Moulin en contrepoint de son courrier. 

 

Observation N°23 : Monsieur Mo émet un avis global favorable à la modification n°4 du 
PLU avec les propositions suivantes : 

- Proposition de préciser en plus des surfaces occupées par les bâtiments, les % de 
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la surface à ne pas dépasser pour les surfaces non perméables autres que les 
constructions elle mêmes 

- Proposition de diminuer drastiquement le nombre de places de parking en 
cohérence avec le nombre de logements (108) sur le secteur Pallanca, 
l’emplacement se situant en zone PPRI inondable, et satisfaire au ratio de 12% des 
surfaces de construction par rapport à la surface du terrain. 

- Proposition d’exclure les parkings enterrés sur cette zone Pallanca, 

- Proposition de retravailler le paragraphe p22 (de la notice) de présentation de 
l’intégration du projet à son environnement, 

Monsieur Mo fait également les remarques suivantes sur le document d’évaluation 
environnementale : 

- Evolution de l’ER34 en ER64 (p39 à 42) : Monsieur Mo constate que cette friche qui 
constitue une zone verte va disparaître au profit d’un jeu de boules et d’un parking 
qui certes sera perméable. Il demande que les matières retenues ne soient pas des 
plastiques qui se désagrègent rapidement en occasionneront une pollution par les 
micro plastiques,  

Monsieur Mo estime également que la surface de parking est insuffisante pour les 
usagers du terrain de boules et les 102 logements qui doivent être réalisés, et que 
pour ce secteur le ratio de 12% de surface des bâtiments n’est pas respecté, 

Il pointe également une légèreté de l’évaluation de l’incidence des aménagements, 
notamment au regard des nuisances sonores potentielles, route fréquentée et 
équipements publics, 

- Modifications liées aux servitudes de mixité sociale (p41, p42) : Monsieur Mo :  

o Estime que le projet urbain (sur le secteur Pallanca) va faire disparaître une 
zone boisée pour la remplacer par des immeubles avec un « immense » 
parking, 

o Ne voit aucune mesure compensatoire aux impacts constatés par l’analyse 
environnementale sur la biodiversité du fait de la perte d’habitat naturel, 

o Conteste l’évaluation des incidences considérées comme faibles à modéré. 

Monsieur demande que l’évaluation environnementale soit reprise de façon honnête 
en donnant son analyse pour ce secteur :  

o Impact visuel fort notamment du fait du parking 

o Impact sonore fort ; Equipements publics, 100 logements, animaux 
domestiques, trafic induit, au lieu de chants d’oiseaux actuellement, 

o Impact pollution : Fort en raison des rotations de voitures et des escréments 
de chiens, 

o Impact sur le risque inondation fort ; Constructions en zone PPRI jaune et 
rouge, avec mise en danger des habitants autour du projet par 
l’artificialisation des sols et suppression des zones perméables existantes.  
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Observation N°24 : La SCI Clos de Siagne, par l’intermédiaire de ses avocats dépose 
une demande sous forme d’un document de 16 pages.  

La SCI, propriétaire des parcelles AV8, AV133, AV134, AV148, fait observer que dans la 
situation actuelle, la servitude de mixité sociale est située sur ses terrains qui sont 
également concernés par l’espace réservé n°64 pour la réalisation de parking, et que, 
dans le projet d’OAP, la servitude MS02 est déplacée en dehors de ses emprises, la 
destination des terrains de la SCI devenant la création d’un jeu de boules et un parking.   

La SCI conteste ensuite la pertinence de l’aménagement prévu pour la séquence 
Pallanca. Elle estime que :  

- Le transfert du jeu de boules et des commerces en pied d’immeuble de la partie 
ouest de la séquence Pallanca, sur les terrains de la SCI ne pourront se faire 
qu’avec une diminution de la superficie du jeu de boule et des commerces, avec de 
facto, un impact économique négatif, et contraire à l’objectif affiché de créer un 
cœur de vie animé », 

- Le bâti prévu en R+2 à l’ouest n’assure pas la transition avec le pavillonnaire, et 
que la réalisation d’ensemble (immobiliers) sur les terrains de la SCI et la parcelle 
AV 10 qui jouxte serait plus pertinente, étant en continuité du programme immobilier 
R+3 R+4 déjà réalisé, et permettrait la transition avec les commerces, le jeu de 
boules et les parcs de stationnement qui seraient réalisés en partie ouest, 

- La création d’une opération d’aménagement sur ses terrains serait également 
pertinente du point de vue des stationnements, ceux-ci pouvant être intégrés au rez 
de chaussée des bâtiments,  

- Les terrains de la SCI en friche sont sans intérêt écologique et constituent une dent 
creuse naturellement à mobiliser dans le cadre d’un nouvel aménagement urbain. A 
contrario l’OAP présentée supprime la possibilité pour la SCI , de créer des 
logements sociaux et réduit les possibilités de création de logements et de 
stationnement, 

-  La SCI sur ses terrains serait en capacité de réaliser une cinquantaine de 
logements permettant à la commune de combler son déficit de logements sociaux à 
hauteur de 15% de ce déficit, 

- L’édification d’un bâtiment sur les terrains de la SCI qui longe la Rd9, en cohérence 
avec l’intégration dans le tissu urbain existant et avec l’aménagement de parking 
sur la parcelle AV10 assurant la transition avec la coulée verte et les zones 
agricoles, serait plus pertinente que le long du canal du Béal   

- La réalisation d’un aménagement sur la parcelle AV10 qui ne dispose d’aucun 
débouché sur la RD9 et nécessite d’emprunter le chemin du clos de Siagne où ont 
été réalisés 140 logements, est en contradiction avec la définition de l’OAP qui 
prévoit que « les accès se feront exclusivement depuis la RD9 pour préserver la 
tranquillité des rues résidentielles existantes »,  

Et qu’il est de ce fait incompréhensible que les droits à construire de la SCI soient 
transférés sur la parcelle AV10 récemment acquise par l’EPF PACA, ce d’autant 
que :  

o L’évaluation environnementale signale l’impact négatif sur le milieu naturel 
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compte tenu de l’état densément boisé de la parcelle AV10,  

o Le syndicat mixte du SCoT 06 dans son avis indique : « Le positionnement 
de l’emplacement réservé pour mixité sociale …serait à justifier au regard de 
l’enveloppe urbaine communale (continuité urbaine) et des espaces boisés 
en présence, l’objectif de strictement limiter les consommations foncières 
relevant des critères du SCoT Ouest dont l’objectif à 2040 (3ha) est déjà 
dépassé »  

- La limitation d’emprise des bâtiments à 12% de l’assiette des terrains, et la 
limitation à R+2 R+3, sur la séquence urbaine Pallanca ne sont pas réalistes pour 
atteindre les objectifs affichés en création de logement, la SCI rappelant que dans 
le PLU actuel la limitation d’emprise est fixée à 50% de leur superficie,  

- La limitation d’emprise couplée aux limitations de hauteurs et aux distances de recul 
des bâtiments imposées « dénie tout intérêt pour un entrepreneur de réaliser un 
projet d’habitat collectif sur un terrain situé au sein de la séquence n°2». 

La SCI rappelle sur ce point l’avis de la CCI Nice Côte d’Azur, qui a constaté que 
« les emprises au sol sont extrêmement réduites ce qui contraint les possibilités 
d’extension et l’attractivité du secteur.   

La SCI dans ses conclusions demande :  

- L’augmentation de l’emprise au sol des bâtiments à 50% de la superficie totale des 
terrains, 

- L’augmentation des hauteurs à R+4, 

- La réalisation dans la partie ouest de la séquence urbaine n°2 ( Pallanca) du 
boulodrome, des commerces en rez de chaussée, et du parc de stationnement 
paysager, 

La SCI décline ensuite l’intégration correspondante de ses demandent sur le projet de 
modification du PLU lui-même 

 

 

Observation N°25 : Madame Tr demande la modification du tracé des emplacements 
réservés n°19 et 19 bis destinés à l’aménagement d’une voie douce et qui coupent la 
propriété foncière du Camping Le Saint Louis, le permis d’aménager accordé en 2023 
dans le cadre d’une extension du camping, qui a servi au calage des ces emplacements 
réservés devant faire l’objet d’un modificatif au vu des contraintes écologiques fortes. 

 

Observation N°26 : Monsieur Madame Bu Ro s’opposent relativement au projet de 
mofdificationn°4 du PLU :  

- A la restriction de la hauteur constructible à R+1 sur leur propriété située chemin de 
la Vignasse, selon le règlement de la zone UO, 

- Au classement du chemin de Vignasse en zone UCb.   
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Observation N°27 : Monsieur Vi demande des explications sur le positionnement en 
zone UO de sa propriété dans le projet de modification N°4 du PLU et conteste la 
limitation de ses droits à construire sur sa parcelle du fait des restrictions imposées à la 
nouvelle zone UO.   

 

Observation N°28 : Monsieur Me, demande la suppression de l’emplacement réservé 21 
(antérieurement 26). Il constate un accroissement des circulations, dont des camions au 
tonnage non autorisé, avec des dangers et des nuisances. Il craint que la création d’une 
voie communale « en zone boisée classée et/ou inondable » n’aggrave la situation,   

 

Observation N°29 : Madame Vi conteste le classement en zone UO avec perte des 
droits à construire liés à la zone UB qui s’appliquaient précédemment. Au-delà de 
l’impossibilité d’agrandir son habitation provoquée par ce changement, elle fait mention 
d’un projet immobilier collectif avec 50% de logement social sur sa parcelle et celle de 
son voisin  

 

Observation N°30 : Monsieur Gr, riverain du chemin de la Vignasse, constate la 
diminution de ses droits à construire. Il demande le maintien de sa parcelle en zone UB 
ce qui permettrait selon lui la dynamisation de l’économie ainsi que la création de 
logements sociaux. Il fait mention à ce sujet d’une promesse de vente avec un acteur 
immobilier, conjointement avec les propriétaires d’une parcelle voisine, pour la 
construction de 44 logements collectifs avec 50 % de logement sociaux 

 

 

II.4. Contributions verbales  

 
Observation N°31 : Madame Fa demande à ce que le projet dispose d’une cohérence 
architecturale sur le bâti et formule le souhait. Elle souhaite que le quartier Saint Jean ne 
soit pas seulement dédié au logement (dortoir) mais qu’il permette la rencontre des habi-
tants entre eux et soit un lieu de vie avec des commerces type boulangerie, bars restau-
rants, salon de thé, qu’il y ait des espaces dédiés aux associations et aux enfants.  

Observation N°32: Madame Ga riveraine de la place Pallenca fait part de ses craintes 
sur le risque de nuisances qui résulteraient de l’aménagement urbain projeté 

 

Observation N°33 : Madame Sa fait observer que concernant l’aménagement urbain 
prévu en séquence 5 le désenclavement des parcelles à l’arrière de l’aménagement 
urbain, dans l’OAP et au-delà n’est pas indiqué.   

 

Observation N°34 : Monsieur et Madame Ti propriétaire d’un terrain le long du chemin 
de Maeyne entre les deux zones 2AUb constructible auparavant ( PC accordé en 1973) 
et classé en zone inondable en 1996, souhaitent connaître l’évolution concernant ces 
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deux zones : existence ou non de projet… 

 

Observation N°35 : Monsieur et Madame No résidant impasse de la Meayne signalent 
que le vallon est sujet aux inondations avec dégâts sur leur propriété et menace sur la 
sécurité des biens et des personnes. Ils constatent une nette aggravation ces dernières 
années avec l’accroissement de l’urbanisation et demandent la prise en compte par la 
commune de cette problématique avec la réalisation des aménagements adaptés.  

 

ObservationN°36 : Monsieur Gi demande qu’elle l’utilité et le devenir de l’espace réservé 
39 entre le chemin des Roques et le chemin des Meaynes qui passe dans sa propriété 
bâtie.   

 
ObservationN°37 : Madame St demande quel est l’aménagement prévu impasse des 
Moulins correspondant à l’espace réservé 21. 

 

Observation N°38 : Monsieur Ba demande qu’elles sont les évolutions à venir sur le 
village. 

 

Observation N°39 : Madame Ge qui habite en zone Ud souhaite pouvoir agrandir sa 
maison en élévation en dérogation du règlement de la zone. 

 

 
 
 
 
 
 
 
Rédigé en notre domicile de Nice le 6 novembre 2025, 
 
 

Le commissaire enquêteur, 
Bruno COMBIER 
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ANNEXES 

 

 

- Observations portées au registre :                                        

 

- Observations reçues par courrier :      

 

- Observations reçues par courriers électroniques :   
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DICHTEL Mireille
11 boulevard Albert 1er 
42000 Saint Etienne.
dichtel.mireille@wanadoo.fr
06 35 96 88 16

à  l’attention de M. le Commissaire Enquêteur
Le 07/10/2025

Objet : signalement d’une erreur dans le plan de zonage – modification n°4 du PLU de la Roquette-
sur-Siagne

Monsieur,

J’ai fait remarquer au service d’urbanisme le problème suivant : sur le plan de zonage qui figure 
dans la modification numéro 4 du PLU, l’emplacement réservé numéro 30 ne tient pas compte 
d’une partie de la parcelle 160 qui le sépare en deux. 

Or  cette  parcelle  appartient  à  Mme  BOURG  Martine,  M.  MAILLAN  et  à  moi-même,  Mme 
DICHTEL Mireille.

Vous trouverez ci-dessous le plan de zonage ainsi qu’un extrait du cadastre.

Je vous remercie pour votre attention et vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sincères 
salutations.

Mireille DICHTEL

Observation N°8 
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La zone entourée correspond à la portion de la parcelle 160 qui ne figure pas dans le plan de 
zonage.
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DICHTEL Catherine  
1 rue du Maréchal Leclerc
42400 Saint-Chamond
cdichtel@hotmail.com
06 70 69 55 68

à  l’attention de M. le Commissaire Enquêteur

Le 7 octobre 2025

Objet : projet de construction familiale à la Roquette-sur-Siagne – modification n°4 du PLU

Monsieur,

Je suis propriétaire de la parcelle AW 178. Ma mère, Mireille DICHTEL, m’en a fait donation et  
elle est en l’usufruitière.
Cette parcelle fait partie de l’ancienne propriété de mes arrières grands parents et a été conservée 
par ma famille depuis des décennies. 
Elle était en zone constructible jusqu’à la révision du PLU approuvée en 2017. Elle a alors été 
classée en zone naturelle.
Par souci de clarté et d’efficacité, j’ai inséré en bas de ce courrier un extrait du cadastre, ainsi 
qu’une photo satellite qui prend en compte les habitations construites récemment.

Avec mon mari, nous souhaiterions tous les deux faire construire une maison familiale sur cette 
parcelle, dans la perspective de déménager à la Roquette-sur-Siagne dans les années à venir. De par 
mon histoire familiale, je suis en effet très attachée à ce lieu, en particulier à la propriété de mes  
arrière grands-parents, et j’aspire à pouvoir m’y installer durablement.

Dans le cadre de la modification n°4  du PLU, je souhaite attirer votre attention sur la situation 
particulière  de  cette  parcelle.  Elle  est  entourée  de  maisons  d’habitation,  disposant  de  tous  les 
réseaux  publics (eau,  électricité,  assainissement) ;  elle  bénéficie  d’un  chemin  d’accès  et  de 
l’implantation à proximité d’une borne incendie. La parcelle se situe donc dans la continuité directe 
du tissu urbain existant, sans rupture avec le bâti environnant.

Mon projet familial s’inscrit pleinement dans les objectifs de sobriété foncière et de préservation du 
cadre de vie, puisqu’il n’implique aucune ouverture nouvelle à l’urbanisation, mais simplement la 
valorisation raisonnée d’un terrain déjà intégré au tissu bâti.

Je vous sollicite donc pour que cette parcelle,  en totalité ou partiellement,  soit  remise en zone 
constructible afin que je puisse m’établir avec ma famille sur cette propriété.

Je vous remercie pour votre attention et vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sincères 
salutations.

Catherine DICHTEL
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parcelle AW 178 : matérialisée par un trait épais orange sur le cadastre et une croix rouge sur la vue 
satellite

37 / 106



Observatipon N°10

38 / 106



39 / 106



40 / 106



41 / 106



Observation N°11

42 / 106



Observation N°12

43 / 106



Observation N°13 

13 a)

44 / 106



45 / 106



13 b)

46 / 106



47 / 106



48 / 106



13 c)

49 / 106



50 / 106



51 / 106



52 / 106



Observation N°14 

53 / 106



54 / 106



55 / 106



56 / 106



57 / 106



Madame GUERIN –SOLMI Monique 
Monsieur SOLMI Patrick 
1145 Avenue de la République 
06550—LA ROQUETTE SUR SIAGNE 
Tél : 06 14 75 03 43 
moniqueso1234@yahoo.fr 
 
 
 
                                                                                              MAIRIE DE LA ROQUETTE SUR SIAGNE 

                                        A l’attention de              Monsieur le Commissaire Enquêteur 
  
                                                                                                                La Roquette, le 3 novembre 2025 
 
 
 
 
 
                                    Monsieur le Commissaire, 

 
                      Suite à mon passage du 24 octobre 2025 pour mon dépôt de 
courrier avec photos d’informations sur la quantité d’eau qui arrive de l’impasse 
du 1120 avenue de la République les jours de fortes pluies, j’ai vu le projet de 

                                      construction prévue dans  la parcelle juste à côté.  
 

                                                              Cette construction sera de R+3 et à 5 mètres de ma propriété. 
Cette parcelle est actuellement et depuis des années un champ boisé et le 
refuge de beaucoup d’oiseaux. Ce bâtiment si près va me priver du soleil et je 
n’aurai plus d’intimité au vue de sa hauteur. Je vais me retrouver avec tous les 
inconvénients d’un immeuble, ainsi que la diminution de la valeur de mon bien 
qui se rajoute à mon précédent courrier, car je suis en maison plain-pied.  
 
                          Cette parcelle étant très grande, il est prévu 2 bâtiments (vu sur le 
projet). Je vous demande donc de rapprocher ces bâtiments et de les déplacer 
vers Meayne, pour diminuer un peu les conséquences sur ma propriété. 
 
                           Espérant que vous preniez en compte mes courriers,   
                           Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Commissaire Enquêteur, mes 
salutations distinguées. 
 
                                                                        Monique GUERIN SOLMI  
                                                                         Patrick SOLMI 

58 / 106



ASL La Mimoseraie 
24 rue du Jas 
06550 La RoqueƩe-sur-Siagne 
 
 

Marie de la RoqueƩe-sur-Siagne 
630 Chemin de la Commune 
06550 La RoqueƩe-sur-Siagne 
A l’aƩenƟon du service de l’Urbanisme 

 
La RoqueƩe-sur-Siagne le 22 Octobre 2025 

Objet : Amendement PLU 4 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Dans le cadre de l’enquête de l’amendement 4 du PLU de notre commune, les résidents de notre 
loƟssement La Mimoseraie riverains de la parcelle 000-AZ-125 plantée d’Eucalyptus souhaiteraient 
qu’une bande de terre de 10 m de profondeur sur toute la longueur jouxtant nos terrains soit détachée 
de la parcelle actuelle afin de réduire les nuisances de potenƟelles construcƟons futures. 
 
Notre préférence reste malgré tout de transformer l’intégralité de ceƩe parcelle en zone verte. 
 
Nous restons dans l’aƩente de vous lire pour savoir quelle suite sera donnée à notre demande. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le 1er Adjoint, nos sincères salutaƟons. 
 
 
 
 
Pour l’ASL La Mimoseraie 
 

 
 
Pascal CHAURIS 
 
 
 
 
 
 
Copie : Clément Thiery – 1er adjoint 
 Bureau ASL La Mimoseraie 
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ENQUETE PUBLIQUE 

 

PROJET PALLANCA 

 

Le projet Pallanca propose une urbanisation trop importante et des zones de parking non 
arborées.  

Ce quartier offre convivialité et point de rencontre grâce au jeu de boules (qui organisent 
des activités), le marché des producteurs, les commerces. Que deviennent-ils ? 

Il dessert un quartier résidentiel urbanisé très étendu (Chemin des Roques, Meayne, Villas 
du Parc etc..), qui n’est pas desservi par les transports en commun (seulement bd de la 
République) et les centres de commerce existants sont plus éloignés. 

Habitant chemin des Roques j’y vais régulièrement et je souhaite que ce quartier reste un 
lieu de vie ou l’on peut se rencontrer, par le développement d’activités, (maintien du jeu de 
boules , du marché, et des commerces) et de zones arborées (jardins) et non pas un quartier 
« dortoir ». 

Mme FELIX Josette. 

710 chemin des Roques 

La Roquette sur Siagne 
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TR: Pour intégrer au Dossier d'enquête publique octobre
2025

jeudi 16 Octobre, 13:25
A : "combier.bruno@neuf.fr" <combier.bruno@neuf.fr>

Bonjour,

Je vous transmets la participation reçue ce jour par courriel.

Cordialement,

Estelle MASSOT

De : pierre peirano <pepe06550@hotmail.com>
Envoyé : jeudi 16 octobre 2025 12:55
À : Service Urbanisme de La Roquette-sur-SIagne <urbanisme@laroquettesursiagne.com>
Cc : anne.peirano@orange.fr <anne.peirano@orange.fr>
Objet : Pour intégrer au Dossier d'enquête publique octobre 2025
 
Madame, Monsieur,

Je vous confirme demander de nouveau la suppression de l’ER 26 qui deviendrait ER 21 dans
le projet du nouveau PLU et qui passerait en limite séparative de toute ma propriété côté
Ouest.
Je vous joins les observations de notre conseil qui nous représente depuis 2022, a introduit
une requête en 2023 près du Tribunal Administratif et dont nous attendons l’audience.

En effet, je suis propriétaire depuis 1978 de plusieurs parcelles et d’une bâtisse datant de
l’époque Napoléonienne sise au hameau des Basses Gourguettes devenue Impasse du
Moulin, au numéro 115.

De :"Service Urbanisme de La Roquette-sur-SIagne" <urbanisme@laroquettesursiagn
S
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Cette impasse qui dessert notre hameau, à l’origine simple chemin de terre, partant du
chemin communal du Moulin, reliant le four, l’aire de battage, et le puit n’a jamais fait partie
des voies communales.
Elle constitue un patecq dont vous n’êtes pas sans connaître la définition.

Outre son caractère inaliénable, imprescriptible et perpétuel, le patecq est attaché de
manière indissoluble aux biens dont il dépend : il ne peut être cédé indépendamment des
bâtiments auquel il est rattaché.
Il est donc hors de propos qu’une voie de 6m le traverse.

Ceci d’autant plus que le reste du tracé de l’ER 21 allant vers le sud jusqu’en limite de
commune, emprunte tout le chemin d’exploitation, que mon voisin de l’époque, Monsieur
Baricalla Hector, a demandé à créer sur ses terrains privés auprès de notre propriétaire
commun, Monsieur Ardisson.

Selon l’acte de vente joint, avec des conditions particulières pour la vente « sans lesquelles
elle n’aurait pas lieu », je suis, avec ma fille unique, propriétaire du fond dominant de ce
chemin d'exploitation nous confèrant par là-même un droit de passage exclusif.
Ce chemin qu'utilisent sans droits les propriétaires du bas du hameau est sur la propriété
privée de la famille Baricalla, qui a hérité du fond servant.

La véritable voie d'accés dont dépendent lesdits propriétaires est toujours matérialisée sur le
cadastre et se trouve plus à l'Ouest, à la perpendiculaire de l'aire de battage, parcelle (AP)
0008.
Jusqu’à présent paisible et convivial, la venue récente de deux ou trois entreprises artisanales
y exerçant leurs activités pourtant interdites dans la zone, a bouleversé notre quiétude, notre
sécurité et menace les écosystèmes décrits dans le PLU :
Corridor aquatique de la Ripisylve du Coudouron, la Consoude bulbeuse, espèce protégée,
des Espaces boisés Classés ainsi qu’une zone particulièrement sensible aux crues
dévastatrices du Coudouron référencée zone rouge au PPRI.
Vu l’achèvement en 2023 des travaux de la promenade du Moulin ayant édifié une voie
contre ma volonté, allant même jusqu’à la nommer « Voie Peirano » sur l’article du 7 mars
2022 de Nice Matin et constatant aujourd’hui que cet ER est maintenu, je tiens à faire
connaître mon désaccord en demandant sa suppression.

Je tiens également à vous signaler que mon épouse, aujourd’hui décédée et moi même,
avons été outrés par votre courrier recommandé du 6 septembre 2022 que je vous joins
selon lequel « la Famille Peirano semble s’être appropriée le domaine public communal (…)  »
et ai désormais à cœur de laver mon honneur en vous prouvant votre erreur par tous les
moyens légaux à ma disposition.

J’essaie de venir vous donner en mains propres ce courrier que je vous envoie d’ores et déjà
par mail.

Merci de bien vouloir en accuser réception.

Pierre Peirano.
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TR: Nouvelle lettre pour l’enquête publique octobre 2025

vendredi 17 Octobre, 08:51
A : "combier.bruno@neuf.fr" <combier.bruno@neuf.fr>

Bonjour,

Je vous transmets une doléance ci-dessous.

Cordialement,

Estelle MASSOT

De : Anne Peirano <anne.peirano@orange.fr>
Envoyé : jeudi 16 octobre 2025 16:43
À : Service Urbanisme de La Roquette-sur-SIagne <urbanisme@laroquettesursiagne.com>
Objet : Nouvelle lettre pour l’enquête publique octobre 2025
 

﻿Chère Madame, Cher Monsieur, 

Faisant suite à mon mail du mois de mai dernier, je vous confirme demander de
nouveau la suppression de l’ER 26 qui deviendrait ER 21 dans le projet de
modification du PLU et de ses ER.

En effet, j’habite avec mon fils de 16 ans au 115 impasse du Moulin où mes parents,
tous deux commerçants, ont acheté à partir de 1978, plusieurs parcelles et une très
ancienne bâtisse dans ce qui s’appelait alors le hameau des Basses Gourguettes. 

Ils souhaitaient y vivre au calme, loin des tumultes de la ville où ils travaillaient.

De :"Service Urbanisme de La Roquette-sur-SIagne" <urbanisme@laroquettesursiagn
S
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Cette zone des Gourguettes, située entre la RD409 à l’Ouest et le vallon du
Coudouron à l’Est les a séduits.
Elle est héritée d’une zone NB au POS et actuellement en zone UD.
C’est donc là que j’ai grandi, dans ce hameau qui a été amputé année après année
de sa vocation agricole et de sa tranquilité.
Sur les champs cultivés qui entouraient notre maison et absorbaient les
débordements fréquents du vallon du Coudouron, des permis ont été délivrés
permettant le développement d’une urbanisation dont un fort pourcentage de terrains
se situent en zone rouge du PPRI.

Il me paraît inconcevable d’envisager de créer une route communale de 6m à cet
endroit, d’autant plus qu’elle prendrait place sur ce que le PLU a identifié comme 
« grand corridor aquatique » où prospère la Ripisylve du Coudouron et la Consoude
bulbeuse qui sont des plantes protégées.
Il est à signaler aussi l’existence de plusieurs espaces boisés classés EBC sur le
trajet de cet ER qui seront immanquablement impactés par ce projet de voie.

De plus, comme cela vous a été maintes fois rapporté, la voie dénommée « Impasse
du Moulin » n’est pas communale.
Une requête est d’ailleurs en cours près du TA de Nice.
Bien au contraire, cette impasse n’a jamais été classée dans le domaine public mais
constitue une partie de notre patecq qu’un géomètre expert est en train de délimiter.

À ce titre, je vous joins de nouveau les observations de notre conseil concernant cet
Emplacement Réservé qu’il faudrait également porter au registre afin qu’elles soient
soumise à votre expertise.

Bien cordialement.

Anne Peirano.

20/10/2025 16:13 SFR Mail | Message : TR: Nouvelle lettre pour l’enquête publique octobre 2025

https://webmail.sfr.fr/mailbox.html#print/message?emailId=135841%25SF_INBOX 2/467 / 106



20/10/2025 16:13 SFR Mail | Message : TR: Nouvelle lettre pour l’enquête publique octobre 2025

https://webmail.sfr.fr/mailbox.html#print/message?emailId=135841%25SF_INBOX 3/468 / 106



Informations légales Plan du site Politique cookies Gestion cookies Données personnelles

Accessibilité : non conforme Emplois ↗ Altice France ↗

20/10/2025 16:13 SFR Mail | Message : TR: Nouvelle lettre pour l’enquête publique octobre 2025

https://webmail.sfr.fr/mailbox.html#print/message?emailId=135841%25SF_INBOX 4/469 / 106

https://www.sfr.fr/mentions-legales.html
https://www.sfr.fr/plan-du-site.html
https://www.sfr.fr/politique-cookies.html
https://www.sfr.fr/politique-de-protection-des-donnees-personnelles.html
https://www.sfr.fr/accessibilite/nos-engagements/
https://recrutement.sfr.com/
https://alticefrance.com/


Observation N°22 

70
 / 

10
6



71
 / 

10
6



72
 / 

10
6



Observation N°23 

73
 / 

10
6



74
 / 

10
6



75
 / 

10
6



76
 / 

10
6



77
 / 

10
6



78
 / 

10
6



Observation N°24

79
 / 

10
6



80
 / 

10
6



81
 / 

10
6



82
 / 

10
6



83
 / 

10
6



84
 / 

10
6



85
 / 

10
6



86
 / 

10
6



87
 / 

10
6



88
 / 

10
6



89
 / 

10
6



90
 / 

10
6



91
 / 

10
6



92
 / 

10
6



93
 / 

10
6



94
 / 

10
6



95
 / 

10
6



TR: ENQUETE PUBLIQUE PLU - Camping LE SAINT LOUIS /
Demande modification tracé ER 19bis et 19.

lundi 3 Novembre, 15:49
A : "combier.bruno@neuf.fr" <combier.bruno@neuf.fr> ;

"Diane Fombonne" <dfombonne@citadia.com>

Bonjour,

Une nouvelle contribution.

Cordialement,

Estelle MASSOT

De : Anne Treiber <annetreiber@ecg.camp>
Envoyé : lundi 3 novembre 2025 15:44
À : Service Urbanisme de La Roquette-sur-SIagne <urbanisme@laroquettesursiagne.com>
Cc : Julien FIQUETT <julienfiquett@ecg.camp>
Objet : ENQUETE PUBLIQUE PLU - Camping LE SAINT LOUIS / Demande modification
tracé ER 19bis et 19.
 
Pour transmission à M. le Commissaire-Enquêteur, merci.

Monsieur le Commissaire-Enquêteur,

Nous souhaitons par la présente, déposer une demande d'adaptation du tracé de
deux Emplacements Réservés, déjà existants dans le PLU en vigueur,  et maintenus
dans le projet de modification n°4 en cours sous une numérotation différente.

Il s'agit des ER 19 et 19 bis du projet de modification n°4 , qui constituent une
coupure au sein de la propriété foncière du camping Le Saint Louis :
l'ER n° 19 isole totalement la parcelle AD 106 du reste du camping,
l'ER n° 19bis coupe en deux la parcelle AD 107.

De :"Service Urbanisme de La Roquette-sur-SIagne" <urbanisme@laroquettesursiagn
S
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Ces Emplacements Réservés sont destinés à l'aménagement d'une voie douce.
Nous ne remettons absolument pas en question cette destination et ce projet, son
intérêt pour la commune, les riverains, comme pour les usagers du camping.

Toutefois, ces parcelles, et en particulier la AD107, sont concernées par un projet
d'extension du camping qui a fait l'objet d'un Permis d'Aménager accordé en 2023.

Le projet autorisé était "calé" sur l'emprise de ces ER 19 et 19bis (ER 22 dans le PLU
en vigueur).

Cependant, compte tenu de contraintes écologiques fortes (présence d'espèces
protégées), la mise en oeuvre de ce PA nécessite des adaptations au niveau de
l'occupation du terrain, et le PA autorisé va faire l'objet du dépôt d'un modificatif.

Aussi, nous souhaiterions que dans le cadre du projet de modification n°4 du PLU :
l'emprise de l'ER 19bis soit décalée vers l'Est de la largeur de son emprise prévue,
soit 6 m : demande prioritaire et essentielle pour notre projet.
et si possible que l'emprise de l'ER 19 contourne la parcelle AD 106.
Vous remerciant de l'attention accordée à cette demande, et restant à votre
disposition pour tout renseignement complémentaire, 

Cordialement

Anne TREIBER
Urbaniste
Service Etudes et Projets - Direction Travaux

 +33 6 10 44 01 98
annetreiber@ecg.com
 https://www.europeancampinggrou

p.com/
 570 Avenue du Club Hippique

13097 Aix-en-Provence - Cedex 02
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Réponse au procès-verbal de synthèse de l’enquête publique relative à la modification N°4 du PLU de La Roquette sur Siagne du 1er octobre 2025 au 3 
novembre 2025 

 

I. Synthèse des observations reçues 

39 Observations ont été reçues du public au cours de l’enquête : 

- 4 portées au registre d’enquête, 

- 14 reçues par courrier envoyés ou déposés en mairie, 
 

- 12 reçues par courrier électronique, 
 

- 9 contributions verbales recueillies lors des permanences, 
 
 

Synthèse : 
 

Aucune observation n’est opposée au projet de modification du PLU dans son principe 
de levée de la servitude d’attente et d’aménagement urbain selon cinq les séquences 
urbaines présentées. 

 
Les principales observations sont relatives à l’aménagement urbain projeté : 

 
- Demande de réalisation de places de parking privatisées pour la pharmacie sur la 

séquence urbaine n°1 (demande de la pharmacie Saint Jean) en faisant références 
aux exigences de l’ARS sur les conditions d’accessibilité à une pharmacie. 
 

Synthèses des réponses de la commune :  
La pharmacie Saint-Jean a demandé la création de places de stationnement privatives en surface à son usage 
exclusif, en invoquant notamment les exigences d’accessibilité fixées par l’ARS pour les pharmacies. La commune 
rappelle que l’OAP de la séquence n°1 prévoit qu’une part significative du stationnement soit réalisée en sous-sol, 
afin de libérer les espaces publics et de favoriser les mobilités douces, sans exclure pour autant la présence de 
stationnement en surface. Les besoins spécifiques de la pharmacie pourront être pris en compte dans le projet : 
des places de stationnement de proximité, accessibles en surface et adaptées aux publics à mobilité réduite ainsi 
qu’aux livraisons, pourront être prévues à proximité immédiate de l’établissement.  
 

- Demande d’une propriétaire située en bordure de la séquence urbaine n°2 
(Pallanca) et à la limite avec la séquence urbaine n°1, qui souhaite que les 
aménagements prennent ne dévaluent pas son bien : Accroissement des 
problématiques d’inondation, perte d’ensoleillement … 
 

Synthèses des réponses de la commune :  
Une propriétaire située à la jonction des séquences urbaines n°1 et n°2 a exprimé des inquiétudes quant à un 
risque accru d’inondation lié à la gestion des ruissellements, à la perte d’ensoleillement et, plus globalement, à 
l’impact du projet sur la valeur de sa propriété. La commune indique que les aménagements projetés feront l’objet 
d’études hydrauliques, destinées à préserver les écoulements naturels, à éviter tout report de charges vers les 
propriétés riveraines et à respecter strictement les prescriptions du PPRI. L’implantation et la hauteur des 
bâtiments seront affinées au stade des études de conception, en tenant compte notamment des masques solaires, 
des vues et des transitions avec le tissu bâti existant. Dans ce cadre, les orientations de l’OAP sont maintenues, 
tout en intégrant une vigilance particulière sur l’insertion du projet et la gestion des risques. 
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- Remise en question de l’aménagement urbain de la séquence n°2 Pallanca par la 

SCI clos de Siagne qui estime notamment que : 
o Le boulodrome devrait être aménagé comme actuellement sur la partie ouest 
o Les constructions le long du Béal R+2 R+3 en attique sur une parcelle boisée 

devraient être ramenées le long de la RD9, 
o La servitude de mixité sociale actuelle sur leurs parcelles devrait être 

maintenue, 
o Globalement les contraintes d’aménagement : Emprises au sol limitées à 

12% de la superficie des terrains, hauteurs limitées, sont dissuasives pour 
l’investissement dans des opérations immobilières, 

La SCI clos de la Siagne demande : Le rétablissement de la servitude de mixité 
sociale sur ses terrains, que la hauteur de bâtiments soit portée à R+4, 
l’augmentation à 50% du ration de l’emprise des bâtiment sur la superficie totale 
des terrains. 

 
Synthèses des réponses de la commune :  
La commune rappelle que l’OAP Pallanca repose sur une densité maîtrisée, une couture urbaine 
respectueuse du pavillonnaire, la prise en compte des aléas hydrauliques et la création d’un véritable 
cœur de quartier structuré autour d’espaces publics requalifiés. L’implantation des constructions, leur 
gabarit et la localisation des équipements répondent à ces objectifs et aux recommandations du SCoT 
et de l’évaluation environnementale. Les propositions de densification accrue ou de déplacement du 
bâti le long de la RD9 ne sont pas compatibles avec ces principes. 
En revanche, la commune va ajuster le périmètre de la servitude de mixité sociale sur la parcelle AV 10 
afin d’en améliorer l’intégration urbaine et la proximité avec les futurs équipements et commerces. Cet 
ajustement ne modifie pas les équilibres de l’OAP mais permet une implantation plus cohérente des 
logements sociaux à l’échelle du quartier. 
Les autres demandes de la SCI — maintien de la servitude sur ses terrains, relocalisation du bâti, 
hausse de l’emprise au sol et des hauteurs — ne sont pas retenues, car elles remettraient en cause 
l’économie générale du projet et l’équilibre recherché pour un aménagement maîtrisé de la séquence 
Pallanca. 

 

Une observation de particulier remet fortement en cause l’évaluation 
environnementale. Elle aborde les problématiques de suppression des surfaces 
perméables et pointe la réalisation de bâtiments sur un espace boisé. La même 
personne juge le nombre de places de parking sur la séquence n°2 Pallanca 
insuffisant. 
 
Synthèses des réponses de la commune :  
L’observation met en cause les conclusions de l’évaluation environnementale, en soulignant 
notamment la perte d’espaces perméables, l’impact paysager, les nuisances potentielles et la 
présence d’un espace boisé. La commune rappelle que l’évaluation environnementale a pris en 
compte l’ensemble de ces enjeux et conclut à un impact faible à modéré, compte tenu des mesures 
d’évitement, de réduction et de gestion des eaux pluviales intégrées dans l’OAP. Cette dernière 
prescrit ainsi pour chaque séquence une emprise au sol maximum et une surface d’espaces verts 
minimum permettant ainsi de limiter l’imperméabilisation des sols. De même, l’OAP prévoit des 
aménagements visant à limiter les incidences du projet via des parkings perméables, le maintien des 
continuités végétales, le traitement paysager renforcé et une conformité stricte au PPRI. Les 
conclusions de l’évaluation demeurent donc fondées et adaptées au contexte du secteur. 
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Un particulier dans son observation qui concerne l’aménagement de la section urbaine 
n°2 Pallanca, souhaite que la partie ouest reste un lieu de vie et d’échange, avec son 
marché, ses commerces, et ne soit pas transformée en quartier dortoir. 

 
Synthèses des réponses de la commune :  
L’observation exprime la volonté que la partie ouest du secteur Pallanca conserve son caractère de lieu 
de vie, avec marché, commerces et espaces de convivialité, et ne devienne pas un quartier 
exclusivement résidentiel. La commune souligne que ces objectifs sont pleinement intégrés dans l’OAP 
: requalification du jeu de boules, maintien des commerces de proximité, création d’espaces publics 
conviviaux et structuration d’un cœur de quartier actif. Le projet vise précisément à éviter la création 
d’un « quartier dortoir ». 

 
Des particuliers s’opposent à la diminution du droit à construire sur leur parcelle du fait 
du passage de la zone UB en zone UO. 

 
Synthèses des réponses de la commune :  
La commune maintient donc les règles applicables aux zones UO et fait basculer en zone UCb le secteur 
pavillonnaire existant par soucis de cohérence avec le tissu urbain existant 

 
 
Une observation propose le classement en zone UCb, sur la séquence 2, de la partie 
correspondant au quartier desservi par le chemin de la Vignasse, et sur la séquence 3 
à la zone d’habitat groupé au chemin de Dandon 
 
Synthèses des réponses de la commune :  

 
Ce classement est validé par la commune car cohérent par rapport au tissu urbain existant. 
 
 
La plupart des autres observations concernent des problématiques de particuliers sans 
lien direct avec le projet de modification n°4 du PLU qui ont néanmoins été 
réceptionnées. Elles sont principalement liées à des interrogations ou des demandes 
de suppression d’emplacements réservés définis antérieurement au projet de 
modification n°4 du PLU. 
 

Synthèses des réponses de la commune :  
Plusieurs observations portent sur des situations individuelles — demandes de constructibilité, contestation de 
classements, suppressions d’emplacements réservés anciens — qui n’entrent pas dans le périmètre de la 
modification n°4. Ces points relèvent soit du règlement général du PLU, soit de décisions antérieures qui ne sont 
pas modifiées dans le cadre de cette procédure. 
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II. Détail des observations recueillies 
 

L’analyse présentée ci-après répond point par point à chacune des contributions. Elle vise à éclairer les enjeux 
soulevés, à rappeler le périmètre exact de la modification n°4 et à exposer les éléments de réponse de la commune, 
en distinguant les demandes pouvant être prises en compte de celles qui ne relèvent pas de cette procédure. 

 
II.1. Observations portées sur le registre d’enquête 

 
Observation N°1 : Madame Bo demande la suppression de l’espace réservé N°32 
correspondant à l’emplacement d’une borne incendie qui est en place et fonctionnelle. 

 
Réponse de la commune 
 
L’emplacement réservé n°32 s’inscrit dans la stratégie communale de Défense Extérieure Contre l’Incendie (DECI) 
définie avec le SDIS 06. Même si la borne incendie est déjà installée et fonctionnelle, le maintien de l’ER est 
nécessaire notamment pour : 

 garantir la pérennité juridique et l’accessibilité future de l’ouvrage, 

 permettre, si besoin, son renforcement ou adaptation, 

 assurer la cohérence du maillage DECI sur le territoire. 
L’évaluation environnementale confirme que la commune est soumise à un risque incendie significatif, et que le 
maintien des ouvrages DECI contribue directement : 

 à la prévention du risque, 

 à la protection des milieux naturels, 

 et à la sécurité des biens et des personnes. 
 
 La commune maintient donc l’emplacement réservé n°32. 

 

 
Observation N°2 : Madame La demande la suppression de l’espace vert protégé sur sa 

parcelle cadastrée AI34 pour permettre la construction d’une maison pour ses enfants. 
 

Réponse de la commune 
 
La parcelle AI 34 est classée partiellement en espace vert protégé car elle constitue un élément de la trame verte 
du PLU. Elle contribue à la continuité écologique, au maintien des milieux ouverts en cohérence avec les objectifs 
du SRADDET et à la présence de poches de biodiversité au sein du tissu urbain.  
 
L’évaluation environnementale rappelle que la commune présente une biodiversité riche mais vulnérable et que 
les espaces verts en cœur urbain jouent un rôle essentiel pour la continuité écologique, la régulation thermique et 
le maintien des habitats faunistiques, dans un contexte de pression urbaine. 
 
La présente demande nécessite la mise en œuvre d’une procédure de révision du PLU, elle ne peut donc pas être 
traitée dans la procédure de modification n°4 en cours. 
 
 La commune maintient donc l’espace vert protégé.  
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Observation N°3 : Anonyme demande le déplacement du giratoire prévu à 
l’emplacement réservé 48 au carrefour des Mimosas avec le boulevard du 8 mai 1945, en 
amont pour réduire la vitesse. 

 
Réponse de la commune 
 
Le giratoire inscrit à l’emplacement réservé 48b a pour objet d’améliorer la sécurité et le fonctionnement du 
carrefour des Caillenques, identifié comme un point de circulation nécessitant une restructuration.  
 
À la suite des analyses complémentaires réalisées, il est apparu qu’un ajustement de l’implantation initiale 
permettait une meilleure intégration du giratoire, tout en améliorant la lisibilité et la sécurité du carrefour. La 
commune retient donc un déplacement du giratoire 48b, lequel sera intégré dans la version consolidée de la 
modification n°4. Ce repositionnement ne modifie pas l’économie générale du projet mais vise à optimiser les 
conditions de réalisation et de fonctionnement de l’aménagement. 
 
 La commune répond donc favorablement à la demande de déplacer l’ER 48b.  
  

Observation N°4 : Un anonyme constate des erreurs de libellé dans la liste des 
emplacements et deux ER 24, et demande la révision et clarification de cette liste. 

 
Réponse de la commune 
 
La relecture du dossier a permis de confirmer la présence de doublons et de quelques libellés imprécis, liés à la 
compilation de différentes versions du document. 
 
Pour garantir une lecture claire et cohérente du PLU, la commune procédera, en vue de l’approbation, à une mise 
à jour complète de la liste des emplacements réservés. Ces ajustements, qui relèvent exclusivement d’erreurs 
matérielles, n’affectent pas le contenu ni les objectifs de la modification n°4.  
 
 La commune répond donc favorablement à la demande de correction de la liste des emplacements 

réservés. 

 
II.2. Observations reçues par courrier 

 
Observation N°5 : Monsieur Fa demande la suppression de l’emplacement réservé 
N°95 qui selon lui, nuit aux activités en morcelant les parcelles, dont celle utilisée par un 
apiculteur disposant d’une serre pour le stockage de ruches de transit. Il indique que la 
proximité avec l’emprise d’un futur chemin piétonnier fera courir un risque de piqures à 
ses usagers. 

 
Réponse de la commune 
 
L’emplacement réservé n°95 a pour objectif d’assurer une continuité de cheminement doux dans ce secteur, en 
cohérence avec les orientations du PADD en faveur des mobilités actives. La commune reste néanmoins attentive 
à la présence du rucher et aux contraintes propres à l’activité apicole. 
 
Le maintien de ce cheminement est nécessaire pour garantir la cohérence du maillage piéton, mais son 
aménagement pourra être conçu de manière à assurer de bonnes conditions de sécurité pour les usagers. Les 
éventuels ajustements seront étudiés en concertation avec l’exploitant apicole. 
 
L’évaluation environnementale rappelle enfin que ce type d’aménagement présente un impact limité et favorise la 
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réduction des déplacements motorisés. 
 
 La commune maintient donc l’emplacement réservé n°95, avec une adaptation possible de ses 

aménagement au moment de la réalisation. 

 

Observation N°6 : Mesdames Gh Mu et Mu demandent la suppression de l’emplacement 
réservé N°96 correspondant à un chemin de desserte pour un aménagement de loisir à 
réaliser, lui-même objet de l’emplacement réservé N°96. Elles indiquent que l’ER 96 ne 
reprend pas l’emprise du chemin existant passant devant leur copropriété et empiète sur 
le mur de clôture, le portail d’accès à la copropriété ainsi que l’espace intérieur à 
l’enceinte. Elle signale également la présence des réseaux de raccordement à la 
copropriété et d’une station de relevage d’eau. 

 
Réponse de la commune 
L’observation porte sur l’ancien emplacement réservé n°96, renuméroté n°59 dans le cadre de la présente 
modification du PLU. Cet emplacement réservé a pour objet la création d’un accès au lac depuis la RD9 (secteur 
Toussan). 
 
La commune constate qu’une erreur graphique s’est glissée lors de la transcription du tracé, entraînant un 
décalage par rapport au chemin existant et une emprise injustifiée sur les éléments privatifs signalés (mur de 
clôture, portail, réseaux et station de relevage). 
 
Cette incohérence sera corrigée afin de réaligner l’emplacement réservé sur le tracé pertinent, conforme à 
l’intention initiale et respectueux des contraintes existantes. 
 
 La commune répond donc favorablement à la reprise et à la correction du tracé de l’emplacement 

réservé n°59. 

 
Observation N°7 : Pharmacie St Jean Mrs Gr et Jo. Messieurs Gr et Jo demandent 
d’intégrer à la séquence urbaine N°1 au moins dix places de parkings en aériens à usage 
exclusifs de la pharmacie comme c’est le cas actuellement (places privatisées). Ils 
précisent que les places en aérien les plus proches dans l’aménagement futur sont à plus 
de 250m ce qui n’est pas acceptable pour les personnes âgées et à mobilité réduite, et 
contrevient aux obligations légales d’accessibilité à une pharmacie fixées par l’agence 
régionale de santé (ARS). 

Ils ajoutent également que la pharmacie est livrée quotidiennement par des véhicules 
dont la hauteur ne permet pas l’accès aux parkings enterrés. 

 
Réponse de la commune 
 
La pharmacie constitue un équipement de proximité important pour le quartier Saint-Jean, et la commune est 
attentive au maintien de conditions d’accès satisfaisantes pour l’ensemble des usagers, y compris les personnes 
à mobilité réduite. 
 
L’OAP de la séquence urbaine n°1 prévoit que « une part significative » du stationnement sera réalisée en sous-
sol, afin d’améliorer la qualité des espaces publics, de limiter l’occupation du sol par les parkings aériens et de 
favoriser les déplacements piétons. Cette orientation n’exclut toutefois pas la présence de stationnement en 
surface, qui pourra être maintenu ou recréé lorsque les besoins de proximité le justifient. 
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Dans ce cadre, les besoins spécifiques de la pharmacie pourront être pris en compte dans le projet : des places 
de stationnement de proximité, accessibles en surface et adaptées aux publics à mobilité réduite ainsi qu’aux 
livraisons, pourront être prévues à proximité immédiate de l’établissement. Les exigences liées aux livraisons ou 
aux normes d’accessibilité seront également examinées lors des phases opérationnelles, de manière à garantir un 
fonctionnement adapté de l’établissement. 
 
 La commune précise que le porteur de projet pourra créer du stationnement en surface tel que 

demandé pour répondre aux besoins opérationnels de la pharmacie, en complément du stationnement 
en sous-sol prévu par l’OAP.  

 
Observation N°8 : Madame Di M fait observer que l’emplacement réservé N°30 omet de 
faire apparaître les limites de la parcelle 160 qui la traverse. 

 
Réponse de la commune 
 
L’ER n°30 répond aux besoins identifiés de circulation et d’aménagement à l’échelle du quartier et de la commune. 
La commune confirme toutefois que l’accès piéton existant sur la parcelle 160 sera préservé lors de la mise en 
œuvre de l’emplacement réservé. 
 
 La commune maintient donc l’emplacement réservé n°30 

 
Observation N°9 : Madame Di demande à ce que la parcelle AW 178 initialement en 
zone constructible et placée en zone naturelle suite à la révision du PLU de 2017 soit à 
nouveau rendue constructible afin d’y faire construire une maison familiale. Elle précise 
que construire […] 

 
Réponse de la commune 
 
La parcelle AW 178 a été classée en zone naturelle lors de la révision du PLU de 2017 en raison de ses 
caractéristiques environnementales. La modification n°4 ne porte pas sur les zonages naturels et n’a pas vocation 
à réexaminer ces classements. 
 
L’évaluation environnementale confirme l’importance de maintenir ces secteurs non urbanisés afin de limiter 
l’imperméabilisation et de préserver le fonctionnement écologique du site. 
 
 La commune maintient donc la zone N, et la demande de constructibilité ne peut être intégrée dans le 

cadre de la modification n°4. 

 
Observation N°10 : Monsieur Ka demande le passage de sa parcelle AK 187 
actuellement classée en espace boisé classé en zone constructible. Il s’appuie 
notamment sur le fait que cette parcelle a déjà fait l’objet d’un permis de construire 
approuvé et que, photos à l’appui, elle ne correspond absolument pas à un espace boisé 
du fait des travaux déjà réalisés. 

 
Réponse de la commune 
 
La parcelle AK 187 est classée en espace vert protégé (EVP), un zonage protecteur destiné à préserver la trame 
arborée et la qualité paysagère du secteur. Ce classement interdit la constructibilité, conformément aux 
dispositions du code de l’urbanisme, et ne peut être remis en cause que dans le cadre d’une révision du PLU. 
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La modification n°4 ne porte pas sur les EVP et n’a pas pour objet de modifier le zonage ou les protections 
environnementales existantes. Par ailleurs, l’évaluation environnementale souligne l’importance de maintenir la 
couverture arborée dans les secteurs urbanisés, tant pour la biodiversité que pour la gestion des ruissellements et 
l’adaptation au changement climatique. 
 
L’existence passée d’un permis de construire n’a pas d’incidence sur le classement actuel : les autorisations 
antérieures ne préjugent pas des règles d’urbanisme en vigueur au moment de l’instruction d’une nouvelle 
demande, ni de l’opportunité de maintenir une protection environnementale. 
 
 La commune maintient donc le classement en espace vert protégé car la demande de constructibilité 

relève d’une procédure de révision et non d’une modification du PLU 

 
 

Observation N°11 : Madame Ba résidant au quartier des Basses Courgettes demande 
la suppression de l’ER21 qui passe en propriété privée. Elle s’oppose à la transformation 
du chemin actuel aménagé par les riverains et ne veut de nouvelles circulations qui 
porteraient atteinte à la tranquillité et empièterait sur les jardins et place parking. 

 
Réponse de la commune 
 
L’emplacement réservé n°21 correspond à une liaison de desserte locale inscrite dans une logique de liaison des 
cheminements viaires communaux. Il ne s’agit pas d’une voie destinée à accueillir un trafic important, mais d’un 
cheminement dont les modalités d’aménagement seront définies ultérieurement. 
 
La commune prend note des préoccupations concernant le passage en propriété privée et l’impact sur la tranquillité 
du secteur.  
 
 La commune maintient donc l’emplacement réservé n°21. 

 
 

Observation N°12 : Madame Tr s’oppose au projet d’aménagement sur l’ER 21. Elle 
indique qu’il s’agit actuellement d’une impasse privée qui permet la promenade, la 
circulation à vélo, et les jeux des enfants. Elle mentionne également la présence de son 
puit en bordure, l’impact sur un patech, la situation en zone inondable. Elle ne voit pas 
l’intérêt de transformer cette voie en voie publique, craint son prolongement jusqu’à 
Ranguin, et demande qu’une information soit faite aux riverains. 
 
Réponse de la commune 
 
L’emplacement réservé n°21 correspond à une liaison de desserte locale inscrite dans une logique de liaison des 
cheminements viaires communaux. Il ne s’agit pas d’une voie destinée à accueillir un trafic important, mais d’un 
cheminement dont les modalités d’aménagement seront définies ultérieurement. 
 
La commune prend note des préoccupations concernant le passage en propriété privée et l’impact sur la tranquillité 
du secteur.  
 
 La commune maintient donc l’emplacement réservé n°21. 

 

Observation N°13 : La SCI Nero Milos demande : 
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- 13 a) La suppression de l’ER 31 correspondant à la création d’une voie de 5 m 
entre le Pont St Jean et Pégomas, 3 voies, la D9, la D1009 et la D109 permettant 
déjà, dans la vallée de la Siagne, le dégagement des accès à la Roquette sur 
Siagne 
- 13 b) La suppression de l’ER 58 qui selon elle porterait préjudice au poney club, 
- 13 c) La suppression de l’ER 59 qui « repose sur un plan cadastral non mis à jour » 
et passe dans une propriété en dehors du tracé actuel de la voie 

 
 

Réponse de la commune 
 
L’emplacement réservé n°31 a pour objet la création d’une voie entre le pont Saint-Jean et Pégomas, inscrite dans 
le schéma viaire communal. Cette liaison vise à améliorer les connexions locales et à renforcer la desserte interne 
de la commune, indépendamment des axes départementaux existants. 
 
Les voies départementales assurent en effet des fonctions de desserte à l’échelle de la vallée, mais ne répondent 
pas aux besoins de circulation de proximité, notamment pour les déplacements internes, les accès aux 
équipements ou les liaisons interquartiers. L’ER 31 permet précisément de compléter ce réseau de proximité, de 
diversifier les itinéraires possibles et de réduire les reports de trafic sur les axes principaux. 
 
 La commune maintient donc l’emplacement réservé n°31. 

 
Observation N°14 : Madame Gu qui habite à la limite entre les séquences 1 et 2 du 
projet urbain attire l’attention sur les eaux de ruissellement des collines arrivant par le 
vallon des Borgnes qui franchissent l’avenue de la République et viendraient inonder ses 
parcelles construites en contrebas de la route si elles n’étaient pas détournées vers les 
parcelles actuellement non construites et au niveau naturel qui jouxtent sa propriété. Elle 
craint que la réalisation du projet urbain se fassent avec leur rehaussement des terrains 
d’assiette et que sa propriété se trouve, de fait, à l’avenir, inondés. 

Madame Gu dans un second courrier observe que le projet urbain prévoit la construction 
de deux immeubles en R+3 à 5 mètres de sa propriété sur une zone actuellement boisée 
où de nombreux oiseaux trouvent refuge, avec une diminution de l’ensoleillement à venir 
sur sa propriété et les inconvénients d’un voisinage avec in fine une perte de valeur de 
son bien. Elle demande le rapprochement des deux immeubles l’un de l’autre, et qu’ils 
soient éloignés pour diminuer leur impact sur sa propriété. 

 
Réponse de la commune 
 
La commune a bien pris en compte les observations relatives au ruissellement et à l’insertion des bâtiments. 
 
Concernant les ruissellements issus du vallon des Borgnes, le projet d’OAP prévoit de limiter l’imperméabilisation 
des sols et de favoriser l’infiltration des eaux pluviales à la parcelle. Cette ambition se traduit par la création de 
bassins de rétention afin de stocker les eaux de ruissellement, dimensionnés selon la surface imperméabilisée. 
L’OAP définit également une emprise au sol maximal de 12% pour la séquence 2 et une surface des espaces verts 
de minimum 20% de la superficie totale du terrain voir 30% de l’unité foncière dans le cas d’une opération 
d’ensemble. De même, les toitures végétalisées prévues par l’OAP permettront de capter une partie des eaux 
pluviales.  
Enfin, les aménagements du secteur feront l’objet d’études hydrauliques avant toute réalisation. Ces études ont 
pour objet de préserver les écoulements naturels, de prévenir tout report de charges vers les propriétés riveraines 
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et de définir les dispositifs de gestion des eaux pluviales conformes aux prescriptions du PPRI.  
 
Concernant l’implantation et la hauteur des bâtiments, le projet urbain notamment des principes d’intégration 
destinés à préserver le voisinage immédiat. Les études de conception veilleront à affiner ces implantations, 
notamment en tenant compte des masques solaires et des vues, afin de garantir une insertion équilibrée dans le 
site. Également, l’emplacement réservé n°38 contribue à limiter les impacts négatifs du projet en maintenant une 
zone de respiration entre les constructions et les propriétés riveraines. Les bâtiments prévus sur la parcelle AV10 
n’induisent pas d’impact direct sur la propriété de Madame Gu ; le seul effet perceptible depuis celle-ci concerne 
le réaménagement du terrain de pétanque, qui constitue un impact essentiellement visuel et dont le traitement 
paysager sera renforcé. 
 
La commune rappelle enfin que l’évaluation environnementale confirme l’importance de préserver les continuités 
végétales et les qualités paysagères du secteur, points intégrés dans la conception du projet. 
 
 La commune maintient donc les orientations prévues pour la séquence 1. 

 

Observation N°15 : L’association syndicale libre (ASL) La Mimoseraie, agissant au nom 
des riverains de la parcelle 000 AZ 125 plantée d’eucalyptus, demandent qu’une bande 
de 10 m de largeur soit détachée de cette parcelle pour limiter l’impact des 
constructions. 

Elle signale que son premier souhait serait que la parcelle AZ 125 soit transformée en 
zone verte. 

 
Réponse de la commune 
 
La parcelle AZ 125, située en vis-à-vis du lotissement, appartient au domaine communal. La commune confirme 
que l’objectif n’est pas d’engager un programme de forte densification sur ce secteur et retient le principe de 
préserver une bande paysagère le long du lotissement, afin de maintenir un écran végétal et de limiter les impacts 
visuels ou de voisinage. Une bande d’une largeur de 5 m sur toute la longueur de la parcelle (entre la parcelle AZ 
125 et la Mimoseraie) sera inscrite en espace vert protégé. 
 
 La commune intègre la création d’un espace vert protégé qui s’inscrit dans la volonté de réduction de 

la consommation foncière 
 

Observation N°16 : Madame Fe estime que l’urbanisation prévue sur le secteur Pallanca 
est trop importante et regrette que les parkings ne soient pas arborés. Elle observe que le 
quartier Pallanca, qui dispose de commerces et d’un marché, dessert un quartier résiden- 
tiel étendu « Chemin des Roques, Meayne, Villas du Parc etc. » non desservi par les 
transports en commun hormis le boulevard de la république. Elle souhaite que le quartier 
reste un lieu de vie avec ses commerces, son marché, le maintien du jeu de boules et 
des zones arborées, et ne se transforme pas en « quartier dortoir » 

 
Réponse de la commune 
 
Concernant l’ampleur de l’urbanisation, la séquence urbaine n°2 « Pallanca » a été conçue pour accueillir un 
quartier équilibré, associant habitat, services, équipements et espaces publics de qualité. Le développement 
résidentiel repose sur une densité maîtrisée, et une part de logements sociaux. Une couture urbaine en habitat 
individuel est prévue au nord pour assurer la transition avec le pavillonnaire. 
 
Concernant les usages et la vie de quartier, le projet vise précisément à éviter un « quartier dortoir » en structurant 
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un cœur de vie actif autour d’espaces publics conviviaux, d’un terrain de pétanque requalifié, de services et de 
commerces de proximité. Les usages existants, notamment le marché et les lieux de rencontre, sont confortés. 
 
Concernant les espaces arborés et le cadre de vie, le projet prévoit des aménagements paysagers soignés, la 
mise en valeur de la chapelle et la création d’espaces publics favorisant les mobilités douces, les rencontres et la 
qualité urbaine. Les parkings seront paysagers, intégrés en périphérie des îlots et végétalisés. 
 
Concernant les stationnements, environ 284 places sont prévues, adaptées aux contraintes hydrauliques du 
secteur. Le choix du stationnement en surface répond à l’aléa inondation tout en garantissant une intégration 
paysagère renforcée. 
 
Concernant la desserte, la commune est consciente des limites actuelles du réseau de transports en commun et 
travaille à améliorer et sécuriser les mobilités internes à travers des cheminements doux, une meilleure lisibilité 
des connexions et un renforcement progressif de l’accessibilité. 
 
 La commune maintient donc les orientations prévues pour la séquence Pallanca.  
 
 

Observation N°17 : La famille Du sollicite le classement en zone UCb, de la partie du 
secteur 2 correspondant au quartier desservi par le chemin de la Vignasse, et à la zone 
d’habitat groupé au chemin de Dandon. 
 
Réponse de la commune 
 
Ce classement est validé par la commune car cohérent par rapport au tissu urbain existant. 
 
Observation N°18 : Monsieur Ba demande la suppression de L’ER 26 devenu ER 21 en 
arguant qu’il emprunte un chemin d’exploitation privé et que la voie qui dessert le hameau 
des Courgettes rebaptisée Impasse des Moulins n’est pas propriété de la commune et fait 
partie d’un patecq. 
 
Réponse de la commune 
 
L’emplacement réservé n°21 correspond à une liaison de desserte locale inscrite dans une logique de liaison des 
cheminements viaires communaux. Il ne s’agit pas d’une voie destinée à accueillir un trafic important, mais d’un 
cheminement dont les modalités d’aménagement seront définies ultérieurement. 
 
La commune prend note des préoccupations concernant le passage en propriété privée et l’impact sur la tranquillité 
du secteur.  
 
 La commune maintient donc l’emplacement réservé n°21. 

 
 

II.3. Observations reçues par courrier électronique 
 
 

Observation N°19 : Madame Ba demande la suppression de l’ER21 sur l’emplacement 
de l’impasse des Moulins qui passe sur des terres agricoles exploitées et sa propriété. 
(Demande détaillée dans un courrier séparé) 
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Réponse de la commune 
 
L’emplacement réservé n°21 correspond à une liaison de desserte locale inscrite dans une logique de liaison des 
cheminements viaires communaux. Il ne s’agit pas d’une voie destinée à accueillir un trafic important, mais d’un 
cheminement dont les modalités d’aménagement seront définies ultérieurement. 
 
La commune prend note des préoccupations concernant le passage en propriété privée et l’impact sur la tranquillité 
du secteur.  
 
 La commune maintient donc l’emplacement réservé n°21. 

 

Observation N°20 : Monsieur Pe demande la suppression de l’ER 21 sur l’emplacement 
de l’impasse des Moulins en indiquant qu’elle constitutive sur sa propriété d’un Patecq 
« attaché de manière indissoluble au bâtiment auquel il est rattaché », et sachant qu’au- 
delà il disposerait d’un droit de passage exclusif. Il rappelle la présence du Corridor aqua- 
tique de la Ripisylve du Coudouron, la Consoude bulbeuse, espèce protégée, des es- 
paces boisés classés ainsi « qu’une zone particulièrement sensible aux crues dévasta- 
trices du Coudouron référencée zone rouge au PPRI ». 

 
Réponse de la commune 
 
L’emplacement réservé n°21 correspond à une liaison de desserte locale inscrite dans une logique de liaison des 
cheminements viaires communaux. Son aménagement n’a pas vocation à créer une voie à fort trafic, mais un lien 
de proximité dont les caractéristiques seront définies ultérieurement en tenant compte du contexte du secteur. 
 
La commune prend note des préoccupations concernant le passage en propriété privée et l’impact sur la tranquillité 
du secteur.  
 
 La commune maintient donc l’emplacement réservé n°21. 

 
 

Observation N°21 : Madame Pe demande la suppression de l’ER21 qui notamment im- 
pacterait, un « grand corridor aquatique » où prospère la Ripisylve du Coudouron et la 
consoude bulbeuse qui sont des plantes protégées. Ainsi que plusieurs espaces boisés 
classés EBC sur le trajet de cet ER. 

 
 

Réponse de la commune 
L’emplacement réservé n°21 traverse un secteur présentant des sensibilités écologiques avérées, notamment la 
ripisylve du Coudouron, des espèces protégées et des espaces boisés classés. Ces éléments sont identifiés dans 
l’évaluation environnementale, qui souligne l’importance de préserver ces milieux pour maintenir les continuités 
écologiques et la qualité des habitats naturels. 
 
La modification n°4 ne remet pas en cause le principe de cette liaison locale inscrite dans la logique de mailler le 
réseau viaire communal.  
 
 La commune maintient donc l’emplacement réservé n°21. 

 

Observation N°22 : Madame Tr Réitère son opposition à l’ER 21 sur le tracé de 
l’impasse des Moulin en contrepoint de son courrier. 
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Réponse de la commune 
 
L’emplacement réservé n°21 correspond à une liaison de desserte locale inscrite dans une logique de liaison des 
cheminements viaires communaux. Son aménagement n’a pas vocation à créer une voie à fort trafic, mais un lien 
de proximité dont les caractéristiques seront définies ultérieurement en tenant compte du contexte du secteur. 
 
La commune prend note des préoccupations concernant le passage en propriété privée et l’impact sur la tranquillité 
du secteur.  
 
 La commune maintient donc l’emplacement réservé n°21. 

 
 

Observation N°23 : Monsieur Mo émet un avis global favorable à la modification n°4 du 
PLU avec les propositions suivantes : 

- Proposition de préciser en plus des surfaces occupées par les bâtiments, les % de 
la surface à ne pas dépasser pour les surfaces non perméables autres que les 
constructions elle mêmes 

- Proposition de diminuer drastiquement le nombre de places de parking en 
cohérence avec le nombre de logements (108) sur le secteur Pallanca, 
l’emplacement se situant en zone PPRI inondable, et satisfaire au ratio de 12% des 
surfaces de construction par rapport à la surface du terrain. 

- Proposition d’exclure les parkings enterrés sur cette zone Pallanca, 

- Proposition de retravailler le paragraphe p22 (de la notice) de présentation de 
l’intégration du projet à son environnement, 

Monsieur Mo fait également les remarques suivantes sur le document d’évaluation 
environnementale : 

- Evolution de l’ER34 en ER64 (p39 à 42) : Monsieur Mo constate que cette friche qui 
constitue une zone verte va disparaître au profit d’un jeu de boules et d’un parking 
qui certes sera perméable. Il demande que les matières retenues ne soient pas des 
plastiques qui se désagrègent rapidement en occasionneront une pollution par les 
micro plastiques, 

Monsieur Mo estime également que la surface de parking est insuffisante pour les 
usagers du terrain de boules et les 102 logements qui doivent être réalisés, et que 
pour ce secteur le ratio de 12% de surface des bâtiments n’est pas respecté, 

Il pointe également une légèreté de l’évaluation de l’incidence des aménagements, 
notamment au regard des nuisances sonores potentielles, route fréquentée et 
équipements publics, 

- Modifications liées aux servitudes de mixité sociale (p41, p42) : Monsieur Mo : 

o Estime que le projet urbain (sur le secteur Pallanca) va faire disparaître une 
zone boisée pour la remplacer par des immeubles avec un « immense » 
parking, 

o Ne voit aucune mesure compensatoire aux impacts constatés par l’analyse 
environnementale sur la biodiversité du fait de la perte d’habitat naturel, 
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o Conteste l’évaluation des incidences considérées comme faibles à modéré. 

Monsieur demande que l’évaluation environnementale soit reprise de façon honnête 
en donnant son analyse pour ce secteur : 

o Impact visuel fort notamment du fait du parking 

o Impact sonore fort ; Equipements publics, 100 logements, animaux 
domestiques, trafic induit, au lieu de chants d’oiseaux actuellement, 

o Impact pollution : Fort en raison des rotations de voitures et des escréments 
de chiens, 

o Impact sur le risque inondation fort ; Constructions en zone PPRI jaune et 
rouge, avec mise en danger des habitants autour du projet par 
l’artificialisation des sols et suppression des zones perméables existantes. 

 
 

Réponse de la commune 
 
Concernant la limitation des surfaces imperméabilisées, le règlement du PLU et l’OAP valant règlement de Saint 
Jean encadrent l’emprise au sol et les modalités de gestion des eaux pluviales.  
 
Concernant le nombre de places de stationnement à Pallanca, le projet prévoit environ 284 places, en cohérence 
avec les capacités du site, les contraintes hydrauliques et les besoins liés aux logements et aux équipements. La 
réduction « drastique » du stationnement ne peut être retenue, car elle compromettrait le fonctionnement du 
quartier. 
 
Concernant l’exclusion des parkings enterrés, ce point est déjà pris en compte : les caractéristiques hydrauliques 
du secteur conduisent à privilégier un stationnement en surface, sous forme de parkings paysagers intégrés, 
conformément aux orientations de l’OAP. 
 
Concernant la présentation du projet dans la notice, les éléments fournis décrivent l’intégration du quartier Pallanca 
dans son environnement et seront complétés si nécessaire lors de la phase opérationnelle. Le projet Pallanca a 
précisément été élaboré pour réduire la densité construite par rapport aux documents d’urbanisme antérieurs, tout 
en restructurant un tissu commercial aujourd’hui dispersé. L’OAP vise à organiser un cœur de quartier lisible et 
animé, reposant sur des espaces publics intergénérationnels, notamment autour du terrain de pétanque requalifié, 
et sur une offre commerciale recentrée et mieux connectée aux cheminements doux. 
Une attention particulière a été portée aux enjeux environnementaux : désimperméabilisation, maintien de trames 
végétales, intégration paysagère, gestion des eaux pluviales adaptée au PPRI. Le projet intègre également un 
travail spécifique sur les cônes de vue, afin de préserver les perspectives vers le canal du Béal et les reliefs 
environnants, contribuant à la qualité paysagère du quartier. 
 
Concernant l’évolution de l’ER 34 en ER 64 : le secteur concerné correspond à une friche urbaine, qui n’est ni 
classée en zone naturelle ni en espace boisé classé, et dont l’évaluation environnementale confirme le faible intérêt 
écologique. L’évolution de l’ER 34 en ER 64 permet de créer un espace public structurant, associant un jeu de 
boules requalifié et un stationnement perméable, intégrés dans un aménagement paysager avec des plantations 
renforcées. Les sols resteront perméables et les matériaux utilisés excluront les plastiques susceptibles de générer 
des microplastiques. L’aménagement viendra ainsi remplacer une friche peu fonctionnelle par un espace public 
végétalisé et mieux intégré au quartier. 
 
Concernant la capacité de stationnement pour le terrain de boules et les logements, l’offre de stationnement a été 
dimensionnée globalement pour répondre aux besoins du secteur, tout en tenant compte des contraintes 
environnementales et paysagères. 
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Concernant l’évaluation environnementale, celle-ci conclut à un impact faible à modéré, compte tenu des mesures 
d’évitement, de réduction et de désimperméabilisation prévues.  

- Pour les nuisances sonores et la qualité de l’air, l’évaluation environnementale sera complétée au niveau 
des données concernant la qualité de l’air comme évoqué dans la réponse à l’avis MRAe. Cette analyse 
viendra compléter, en fonction des éléments disponibles, les mesures d’évitement et de réduction de l’OAP.  

- Concernant l’impact visuel du projet, l’OAP définit des dispositions en termes d’insertion architecturale, 
urbaine et paysagère garantissant son intégration au sein du paysage communale, via la maitrise des 
hauteurs de construction ou encore la mise en place d’espaces végétalisés au sein du projet 
d’aménagement.  

- Concernant l’impact du projet sur la biodiversité et la zone boisée, la modification du PLU n’est pas de 
nature à impacter la consommation d’espace naturel par rapport au PLU en vigueur. La nouvelle OAP 
s’inscrit dans une démarche de renouvellement urbain et une revalorisation des espaces pour offrir un cadre 
de vie de qualité aux habitants. Elle impose alors une intégration paysagère renforcée, une préservation 
des continuités végétales et la création d’espaces publics arborés, limitant les effets sur les milieux 
existants. 

- Concernant le risque inondation, toutes les constructions et aménagements devront être strictement 
conformes au PPRI. Les parkings perméables et la gestion des eaux pluviales sont précisément prévus 
pour éviter toute aggravation du risque. 

 
 La commune maintient donc les orientations prévues pour la séquence Pallanca. 

 
Observation N°24 : La SCI Clos de Siagne, par l’intermédiaire de ses avocats dépose 
une demande sous forme d’un document de 16 pages. 

La SCI, propriétaire des parcelles AV8, AV133, AV134, AV148, fait observer que dans la 
situation actuelle, la servitude de mixité sociale est située sur ses terrains qui sont 
également concernés par l’espace réservé n°64 pour la réalisation de parking, et que, 
dans le projet d’OAP, la servitude MS02 est déplacée en dehors de ses emprises, la 
destination des terrains de la SCI devenant la création d’un jeu de boules et un parking. 

La SCI conteste ensuite la pertinence de l’aménagement prévu pour la séquence 
Pallanca. Elle estime que : 

- Le transfert du jeu de boules et des commerces en pied d’immeuble de la partie 
ouest de la séquence Pallanca, sur les terrains de la SCI ne pourront se faire 
qu’avec une diminution de la superficie du jeu de boule et des commerces, avec de 
facto, un impact économique négatif, et contraire à l’objectif affiché de créer un 
cœur de vie animé », 

- Le bâti prévu en R+2 à l’ouest n’assure pas la transition avec le pavillonnaire, et 
que la réalisation d’ensemble (immobiliers) sur les terrains de la SCI et la parcelle 
AV 10 qui jouxte serait plus pertinente, étant en continuité du programme immobilier 
R+3 R+4 déjà réalisé, et permettrait la transition avec les commerces, le jeu de 
boules et les parcs de stationnement qui seraient réalisés en partie ouest, 

- La création d’une opération d’aménagement sur ses terrains serait également 
pertinente du point de vue des stationnements, ceux-ci pouvant être intégrés au rez 
de chaussée des bâtiments, 

- Les terrains de la SCI en friche sont sans intérêt écologique et constituent une dent 
creuse naturellement à mobiliser dans le cadre d’un nouvel aménagement urbain. 
A contrario l’OAP présentée supprime la possibilité pour la SCI , de créer des logements 



17 

Réponse au procès-verbal de synthèse de l’enquête publique relative à la modification N°4 du PLU de La Roquette sur Siagne du 1er octobre 2025 au 3 
novembre 2025 

 

sociaux et réduit les possibilités de création de logements et de stationnement, 

-  La SCI sur ses terrains serait en capacité de réaliser une cinquantaine de 
logements permettant à la commune de combler son déficit de logements sociaux à 
hauteur de 15% de ce déficit, 

- L’édification d’un bâtiment sur les terrains de la SCI qui longe la Rd9, en cohérence 
avec l’intégration dans le tissu urbain existant et avec l’aménagement de parking 
sur la parcelle AV10 assurant la transition avec la coulée verte et les zones 
agricoles, serait plus pertinente que le long du canal du Béal 

- La réalisation d’un aménagement sur la parcelle AV10 qui ne dispose d’aucun 
débouché sur la RD9 et nécessite d’emprunter le chemin du clos de Siagne où ont 
été réalisés 140 logements, est en contradiction avec la définition de l’OAP qui 
prévoit que « les accès se feront exclusivement depuis la RD9 pour préserver la 
tranquillité des rues résidentielles existantes », 

Et qu’il est de ce fait incompréhensible que les droits à construire de la SCI soient 
transférés sur la parcelle AV10 récemment acquise par l’EPF PACA, ce d’autant 
que : 

o L’évaluation environnementale signale l’impact négatif sur le milieu naturel 
compte tenu de l’état densément boisé de la parcelle AV10, 

o Le syndicat mixte du SCoT 06 dans son avis indique : « Le positionnement 
de l’emplacement réservé pour mixité sociale …serait à justifier au regard de 
l’enveloppe urbaine communale (continuité urbaine) et des espaces boisés 
en présence, l’objectif de strictement limiter les consommations foncières 
relevant des critères du SCoT Ouest dont l’objectif à 2040 (3ha) est déjà 
dépassé » 

- La limitation d’emprise des bâtiments à 12% de l’assiette des terrains, et la 
limitation à R+2 R+3, sur la séquence urbaine Pallanca ne sont pas réalistes pour 
atteindre les objectifs affichés en création de logement, la SCI rappelant que dans 
le PLU actuel la limitation d’emprise est fixée à 50% de leur superficie, 

- La limitation d’emprise couplée aux limitations de hauteurs et aux distances de recul 
des bâtiments imposées « dénie tout intérêt pour un entrepreneur de réaliser un 
projet d’habitat collectif sur un terrain situé au sein de la séquence n°2». 

La SCI rappelle sur ce point l’avis de la CCI Nice Côte d’Azur, qui a constaté que 
« les emprises au sol sont extrêmement réduites ce qui contraint les possibilités 
d’extension et l’attractivité du secteur. 

La SCI dans ses conclusions demande : 

- L’augmentation de l’emprise au sol des bâtiments à 50% de la superficie totale des 
terrains, 

- L’augmentation des hauteurs à R+4, 

- La réalisation dans la partie ouest de la séquence urbaine n°2 ( Pallanca) du 
boulodrome, des commerces en rez de chaussée, et du parc de stationnement 
paysager, 

La SCI décline ensuite l’intégration correspondante de ses demandent sur le projet de 
modification du PLU lui-même 
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Réponse de la commune 
 
Concernant le déplacement de la servitude de mixité sociale (MS02) 
La servitude de mixité sociale est repositionnée sur la parcelle AV 10 afin de permettre une implantation cohérente 
des logements sociaux à proximité du futur cœur de quartier, des commerces et des équipements. Il ne s’agit pas 
d’un transfert de droits à construire, mais d’une adaptation visant une meilleure intégration urbaine.  
 
Concernant l’affectation des parcelles de la SCI au jeu de boules et au parking paysager 
Le projet Pallanca prévoit de structurer un espace public central autour du terrain de pétanque requalifié et d’un 
stationnement paysager en périphérie des îlots. Ce choix répond à des critères de centralité, d’accessibilité et de 
continuité avec les usages existants, et participe à la création d’un cœur de vie. La taille du jeu de boules et des 
commerces ne résulte pas de limitations imposées par les parcelles de la SCI mais de la cohérence globale du 
schéma d’aménagement. 
 
Concernant le gabarit en R+2 dans la partie ouest 
Les hauteurs retenues permettent d’assurer une transition douce avec le tissu pavillonnaire, conformément aux 
objectifs de couture urbaine du projet. Un gabarit plus élevé, tel que proposé par la SCI, créerait une rupture 
d’échelle contraire aux objectifs d’intégration. 
 
Concernant la possibilité de concentrer un programme immobilier sur les terrains de la SCI 
L’OAP Pallanca répartit les volumes bâtis à l’échelle du quartier afin de maîtriser la densité, organiser les espaces 
publics et tenir compte des aléas hydrauliques. Les propositions de la SCI relèvent d’une logique ponctuelle mais 
ne répondent pas aux équilibres urbains recherchés ni aux contraintes du site. 
 
Concernant l’intégration du stationnement dans des bâtiments réalisés par la SCI 
Le stationnement enterré ou en rez-de-chaussée n’est pas adapté à l’ensemble du secteur en raison des 
contraintes hydrauliques. Le projet privilégie des parkings paysagers perméables, en périphérie des îlots, 
conformément aux prescriptions du PPRI. 
 
Concernant la valeur écologique des terrains de la SCI 
L’évaluation environnementale identifie ces terrains comme des friches urbaines présentant un intérêt écologique 
limité, mais souligne également la nécessité de préserver certaines continuités arborées. L’OAP Pallanca prend 
en compte ces éléments en imposant un traitement paysager structuré, quel que soit le porteur du projet. 
 
Concernant l’absence de logements sociaux sur les parcelles de la SCI 
La localisation des logements sociaux répond à des critères d’accessibilité, de proximité des services et d’équilibre 
au sein du quartier. L’objectif communal de rattrapage de logements sociaux n’est pas remis en cause par leur 
implantation sur d’autres secteurs de l’OAP. 
 
Concernant l’édification d’un bâtiment sur la RD9 plutôt qu’en bord du canal du Béal 
Le positionnement du bâti répond à l’objectif d’organiser un quartier lisible, structuré autour d’un cœur de vie. Les 
abords de la RD9 relèvent majoritairement de l’accès et du traitement paysager et ne constituent pas la solution la 
plus pertinente pour accueillir du logement collectif. 
 
Concernant l’accès par la RD9 et le recours au chemin du Clos de Siagne 
La parcelle AV10 dispose d’un d’accès existant conforme par le chemin du Clos de Siagne qui appartient à la 
commune et qui n’est pas remis en cause dans le projet. 
 
 
Concernant les remarques issues de l’évaluation environnementale et du SCoT 
La parcelle AV10 présente des enjeux arborés, mais ceux-ci peuvent être pris en compte dans un aménagement 
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maîtrisé, notamment par des mesures d’évitement et de désimperméabilisation. Le projet Pallanca respecte 
l’objectif du SCoT de limitation de consommation foncière en s’inscrivant dans un secteur déjà urbanisé. Il sera 
donc demandé un aménagement paysager et le maintien au possible des sujets arborés présents en cohérence 
avec le projet. 

 
Concernant la demande d’augmenter l’emprise au sol à 50 % et la hauteur à R+4 
Ces propositions sont incompatibles avec les objectifs du projet Pallanca, qui reposent sur une densité maîtrisée, 
des transitions urbaines équilibrées et la prise en compte des aléas hydrauliques. Les limitations actuelles sont 
adaptées aux capacités du site et au contexte environnant. 
 
Concernant l’avis de la CCI sur les emprises réduites 
L’avis de la CCI relève des considérations générales. L’emprise au sol retenue et les hauteurs maximales 
répondent aux contraintes locales, à la qualité du cadre de vie et à l’intégration du quartier dans son environnement. 
 
 La commune maintient donc les orientations prévues pour la séquence Pallanca, et répond 

favorablement au déplacement du périmètre de mixité sociale sur la parcelle AV 10 
 

 
Observation N°25 : Madame Tr demande la modification du tracé des emplacements 
réservés n°19 et 19 bis destinés à l’aménagement d’une voie douce et qui coupent la 
propriété foncière du Camping Le Saint Louis, le permis d’aménager accordé en 2023 
dans le cadre d’une extension du camping, qui a servi au calage de ces emplacements 
réservés devant faire l’objet d’un modificatif au vu des contraintes écologiques fortes. 
 
Réponse de la commune 
 
Les ER 19 et 19bis correspondent à une liaison de desserte locale inscrite dans une logique de développement 
du maillage des cheminements viaires communaux. L’emplacement réservé n°19 est actuellement en cours de 
réalisation pour la partie située sur la parcelle AC 20. 
Le maillage participe à la sécurisation des axes routiers qu’il est nécessaire de maintenir. 
La proposition de déplacement émise par le camping nécessite de mener une réflexion technique approfondie et 
ne peut être à ce jour validée en l’état. 

 
 La commune maintient donc les emplacements réservés n°19 et 19bis mais reste ouverte à des 

échanges avec le camping pour valider une solution technique adaptée 

 
Observation N°26 : Monsieur et Madame Bu Ro s’opposent relativement au projet de 
mofdification°4 du PLU : 

- A la restriction de la hauteur constructible à R+1 sur leur propriété située chemin de 
la Vignasse, selon le règlement de la zone UO, 

- Au classement du chemin de Vignasse en zone UCb. 
 

Réponse de la commune 
 
Concernant la limitation de hauteur à R+1 en zone UO 
La modification n°4 procède à une clarification des règles applicables en zone UO, où les hauteurs sont 
volontairement limitées afin de préserver la silhouette urbaine, le caractère du bâti traditionnel, et l’insertion 
harmonieuse dans le tissu existant. La modification n°4 n’a pas vocation à remettre en cause ce choix de 
composition urbaine. 
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Concernant le classement du chemin de la Vignasse (passage de la zone UO en zone UCb) 
Ce classement traduit la réalité morphologique du secteur, marqué par la présence d’un tissu d’habitat existant 
plus dense et organisé. La zone UCb permet de mieux encadrer l’évolution du quartier et de garantir une cohérence 
des formes urbaines. Ce classement vise à assurer une lecture correcte de la vocation du secteur.  La modification 
n°4 n’a pas vocation à remettre en cause ce choix de composition urbaine. 
 
 La commune maintient donc les règles applicables aux zones UO et fait basculer en zone UCb le 

secteur pavillonnaire existant par soucis de cohérence avec le tissu urbain existant 
 

Observation N°27 : Monsieur Vi conteste la limitation de ses droits à construire sur sa 
parcelle AW 114 du fait des restrictions imposées à la zone UO par le projet de 
modification n°4 du PLU. 
 
Réponse de la commune 
 
Concernant le classement en zone UO 
La modification n°4 procède à une clarification des règles applicables en zone UO, où les hauteurs sont 
volontairement limitées afin de préserver la silhouette urbaine, le caractère du bâti traditionnel, et l’insertion 
harmonieuse dans le tissu existant. La modification n°4 n’a pas vocation à remettre en cause ce choix de 
composition urbaine. 
 
Concernant le classement du chemin de la Vignasse (passage de la zone UO en zone UCb) 
Ce classement traduit la réalité morphologique du secteur, marqué par la présence d’un tissu d’habitat existant 
plus dense et organisé. La zone UCb permet de mieux encadrer l’évolution du quartier et de garantir une cohérence 
des formes urbaines. Ce classement vise à assurer une lecture correcte de la vocation du secteur.  La modification 
n°4 n’a pas vocation à remettre en cause ce choix de composition urbaine. 
 
 La commune maintient donc les règles applicables aux zones UO et fait basculer en zone UCb le 

secteur pavillonnaire existant par soucis de cohérence avec le tissu urbain existant 
 

Observation N°28 : Monsieur Me, demande la suppression de l’emplacement réservé 
21 (antérieurement 26). Il constate un accroissement des circulations, dont des camions 
au tonnage non autorisé, avec des dangers et des nuisances. Il craint que la création 
d’une voie communale « en zone boisée classée et/ou inondable » n’aggrave la situation, 
 
Réponse de la commune 
 
L’emplacement réservé n°21 correspond à une liaison de desserte locale inscrite dans une logique de liaison des 
cheminements viaires communaux. Son aménagement n’a pas vocation à créer une voie à fort trafic, mais un lien 
de proximité dont les caractéristiques seront définies ultérieurement en tenant compte du contexte du secteur. 
 
La commune prend note des préoccupations concernant le passage en propriété privée et l’impact sur la tranquillité 
du secteur.  
 
 La commune maintient donc l’emplacement réservé n°21. 

 
 

Observation N°29 : Madame Vi conteste le classement en zone UO avec perte des 
droits à construire liés à la zone UB qui s’appliquaient précédemment. Au-delà de 
l’impossibilité d’agrandir son habitation provoquée par ce changement, elle fait mention 
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d’un projet immobilier collectif avec 50% de logement social sur sa parcelle et celle de 
son voisin 
 

Réponse de la commune 

 
Concernant le classement du chemin de la Vignasse (passage de la zone UO à la zone UCb) 
Ce classement traduit la réalité morphologique du secteur, marqué par la présence d’un tissu d’habitat existant 
plus dense et organisé. La zone UCb permet de mieux encadrer l’évolution du quartier et de garantir une cohérence 
des formes urbaines. Ce classement vise à assurer une lecture correcte de la vocation du secteur.  La modification 
n°4 n’a pas vocation à remettre en cause ce choix de composition urbaine. 
 
 La commune fait basculer en zone UCb le secteur pavillonnaire existant par soucis de cohérence avec 

le tissu urbain existant. 

 
Observation N°30 : Monsieur Gr, riverain du chemin de la Vignasse, constate la 
diminution de ses droits à construire. Il demande le maintien de sa parcelle en zone UB 
ce qui permettrait selon lui la dynamisation de l’économie ainsi que la création de 
logements sociaux. Il fait mention à ce sujet d’une promesse de vente avec un acteur 
immobilier, conjointement avec les propriétaires d’une parcelle voisine, pour la 
construction de 44 logements collectifs avec 50 % de logement sociaux 
 

Réponse de la commune 

 
 Concernant le classement du chemin de la Vignasse (passage de la zone UO à la zone UCb) 
Ce classement traduit la réalité morphologique du secteur, marqué par la présence d’un tissu d’habitat existant 
plus dense et organisé. La zone UCb permet de mieux encadrer l’évolution du quartier et de garantir une cohérence 
des formes urbaines. Ce classement vise à assurer une lecture correcte de la vocation du secteur.  La modification 
n°4 n’a pas vocation à remettre en cause ce choix de composition urbaine. 
 
 La commune fait basculer en zone UCb le secteur pavillonnaire existant par soucis de cohérence avec 

le tissu urbain existant. 

 
 

II.4. Contributions verbales 
 

Observation N°30 : Madame Fa demande à ce que le projet dispose d’une cohérence 
architecturale sur le bâti et formule le souhait. Elle souhaite que le quartier Saint Jean ne 
soit pas seulement dédié au logement (dortoir) mais qu’il permette la rencontre des habi- 
tants entre eux et soit un lieu de vie avec des commerces type boulangerie, bars restau- 
rants, salon de thé, qu’il y ait des espaces dédiés aux associations et aux enfants. 

 
Réponse de la commune 
 
L’OAP Saint-Jean prévoit un cadre architectural, définissant les formes urbaines, les gabarits, les matériaux et le 
traitement des espaces publics. Ces orientations garantissent une cohérence d’ensemble et une intégration 
harmonieuse des nouveaux bâtiments dans le quartier. 
 
Le projet ne vise pas à créer un simple secteur résidentiel. Il s’articule autour d’un cœur de vie actif, intégrant 
commerces, services et espaces publics dédiés aux rencontres et à la convivialité. L’objectif est bien de faire du 
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quartier un lieu animé, structuré autour d’usages quotidiens diversifiés. 
 
Les besoins en espaces pour les associations et les enfants sont intégrés dans la conception des espaces publics, 
qui offriront des lieux polyvalents et adaptés aux usages intergénérationnels. Leur programmation sera précisée 
au stade opérationnel, en lien avec les besoins du quartier. 
 
 La commune maintient donc les orientations prévues pour le secteur Saint-Jean. 

 

Observation N°28 : Madame Ga riveraine de la place Pallenca fait part de ses craintes 
sur le risque de nuisances qui résulteraient de l’aménagement urbain projeté 
 
Réponse de la commune 
 
Le projet Pallanca a été conçu pour renforcer la qualité du cadre de vie tout en limitant les nuisances pour les 
riverains. Les espaces publics, les circulations et le stationnement sont organisés de manière à préserver les zones 
résidentielles situées en périphérie du cœur de quartier. 
 
Le stationnement prévu est traité sous forme de parkings paysagers, perméables et végétalisés, afin de réduire 
l’impact visuel et sonore. Les flux de circulation seront maîtrisés grâce à une organisation claire des accès et à la 
priorité donnée aux mobilités douces dans le périmètre immédiat de la place. 
 
L’OAP encadre également les hauteurs, les retraits et l’implantation des bâtiments, garantissant leur bonne 
intégration dans l’environnement urbain et la protection du voisinage proche. 
 
 La commune maintient donc les orientations fixées pour le secteur Pallanca. 

 
Observation N°29 : Madame Sa fait observer que concernant l’aménagement urbain 
prévu en séquence 5 le désenclavement des parcelles à l’arrière de l’aménagement 
urbain, dans l’OAP et au-delà n’est pas indiqué. 

 
Réponse de la commune 
 
L’OAP Saint-Jean encadre la séquence 5 vise à améliorer les liaisons internes tout en préservant le caractère 
résidentiel du secteur. 
 
Les accès prévus pour cette séquence se feront par les voies secondaires, en cohérence avec son identité plus 
résidentielle et sa densité modérée, ou depuis la RD9, conformément aux orientations générales du projet. Ces 
principes garantissent une bonne accessibilité sans créer de flux de transit dans les rues locales. 
 
Le désenclavement éventuel des parcelles situées en limite du périmètre relève des études opérationnelles 
ultérieures, qui permettront d’examiner les contraintes foncières, techniques et environnementales.  
 
 La commune maintient donc les orientations prévues pour la séquence 5. 

 
Observation N°30 : Monsieur et Madame Ti propriétaire d’un terrain le long du chemin 
de Maeyne entre les deux zones 2AUb constructible auparavant ( PC accordé en 1973) 
et classé en zone inondable en 1996, souhaitent connaître l’évolution concernant ces 
deux zones : existence ou non de projet… 

 
Réponse de la commune 
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Les parcelles évoquées sont aujourd’hui situées dans un secteur soumis à des aléas d’inondation, tels que définis 
par le Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI). Ce classement résulte d’une évolution réglementaire 
indépendante du PLU et s’impose à toute autorisation d’urbanisme. 
 
La modification n°4 du PLU n’a pas vocation à revoir le zonage inondation ni à réexaminer la constructibilité de 
secteurs soumis à des risques naturels. Le secteur classé en zone 2AUh indiqué nécessite une modification 
spécifique pour son ouverture à l’urbanisation qui ne fait pas l’objet de la présente procédure. 
 
 La commune maintient donc les règles du PLU en vigueur sur ce secteur. 

Observation N°31 : Monsieur et Madame No résidant impasse de la Meayne 
signalent que le vallon est sujet aux inondations avec dégâts sur leur propriété et 
menace sur la sécurité des biens et des personnes. Ils constatent une nette 
aggravation ces dernières années avec l’accroissement de l’urbanisation et 
demandent la prise en compte par la commune de cette problématique avec la 
réalisation des aménagements adaptés. 

 
Réponse de la commune 
 
Le risque d’inondation dans le secteur mentionné est pleinement identifié par la commune. Cette situation fait 
l’objet d’une attention particulière dans la gestion des eaux pluviales et dans les projets d’aménagement 
environnants. Dans ce sens, l’ER 38 vise à produire notamment un bassin de rétention d’eau, en point bas du 
Vallon de la Meayne contribuant ainsi à une meilleure gestion des impacts liés au ruissellement. 
 
La modification n°4 du PLU n’a pas vocation à définir des travaux publics hydraulique ni à modifier les classements 
liés au PPRI, qui relèvent d’une procédure distincte. Toutefois, la commune poursuit l’analyse des 
dysfonctionnements constatés et étudie les solutions techniques en lien avec les travaux engagés par 
l’agglomération compétente en la matière – CAPG - dans le cadre du PAPI, pour trouver des solutions techniques 
adaptées. 
 
 La commune maintient donc les règles applicables sur ce secteur dans le PLU. 

 
ObservationN°32 : Monsieur Gi demande quelle l’utilité et le devenir de l’espace réservé 
39 entre le chemin des Roques et le chemin des Meaynes qui passe dans sa propriété 
bâtie. 
 
Réponse de la commune 
 
L’emplacement réservé n°39 a pour objet la création d’une voie communale entre le chemin des Roques et le 
chemin de Meayne. Cette liaison participe au maillage et à la cohérence du réseau viaire communal afin 
d’améliorer la desserte locale et de renforcer les connexions entre les quartiers, sans générer de trafic de transit. 
 
L’inscription de cet emplacement réservé permet à la commune de préserver l’emprise nécessaire pour une liaison 
de proximité, dont la pertinence et les modalités seront étudiées lors de phases ultérieures, en tenant compte des 
conditions techniques, foncières et de la sécurité. 
 
 La commune maintient donc l’emplacement réservé n°39. 

 
Observation N°33 : Madame St demande quel est l’aménagement prévu impasse des 
Moulins correspondant à l’espace réservé 21. 
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Réponse de la commune 
 
L’emplacement réservé n°21 correspond à une liaison de desserte locale inscrite dans une logique de liaison des 
cheminements viaires communaux. Il ne s’agit pas d’une voie destinée à accueillir un trafic important, mais d’un 
cheminement dont les modalités d’aménagement seront définies ultérieurement. 

 
 La commune maintient donc l’emplacement réservé n°21.  

 
Observation N°34 : Monsieur Ba demande qu’elles sont les évolutions à venir sur le 
village. 

 
Réponse de la commune 
 
Le secteur du village n’est pas directement concerné par les projets d’aménagement des séquences Saint-Jean 
et Pallanca, qui constituent le périmètre principal de la modification n°4. Pour le village, le PLU maintient les 
orientations existantes, centrées sur la préservation du tissu ancien, la valorisation du patrimoine et le maintien 
d’un cadre de vie qualitatif. 
 
La modification n°4 ne modifie donc pas les dispositions applicables au village, qui demeure protégé dans sa forme 
urbaine, son échelle et son identité. 
 
 La commune maintient qu’aucune évolution particulière n’est prévue dans le cadre de la modification 

n°4. 

 
Observation N°35 : Madame Ge qui habite en zone Ud souhaite pouvoir agrandir sa 
maison en élévation en dérogation du règlement de la zone. 

 
Réponse de la commune 
 
Les possibilités d’extension ou de surélévation des constructions en zone UD sont définies par le règlement du 
PLU en vigueur, qui fixe des hauteurs et des gabarits adaptés au caractère résidentiel du secteur. Ces règles ne 
font pas l’objet de la présente modification n°4, et ne sont donc pas modifiées dans le cadre de cette procédure. 
 
Toute évolution éventuelle des droits à construire dans la zone UD devrait être examinée dans le cadre d’une 
évolution ultérieure du PLU, et non dans la présente procédure. 
 
 La commune maintient donc les règles applicables à la zone UD. 

 
 

Conclusions de la commune 
À l’issue de l’analyse des observations, il apparaît que la majorité des contributions portent sur des problématiques 
individuelles, des situations foncières particulières ou des demandes de révision de zonages et d’emplacements 
réservés qui ne relèvent pas de la modification n°4. La commune en prend acte, mais ces demandes n’appellent 
pas d’évolution du projet, dont le périmètre demeure volontairement limité. 
 
Les observations portant directement sur les secteurs Saint-Jean et Pallanca ont permis de confirmer la pertinence 
des orientations retenues : maîtrise de la densité, qualité des espaces publics, gestion du risque inondation, 
valorisation des continuités végétales et intégration des équipements de proximité. Seuls quelques ajustements 
ponctuels ont été intégrés, sans modifier l’économie générale du projet. 
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La modification n°4 peut ainsi être présentée à l’approbation avec un dossier clarifié et consolidé, tout en 
préservant les objectifs initiaux d’aménagement, de cohérence urbaine et de qualité de vie pour les habitants. 
 

La Roquette sur Siagne le 20 novembre 2025, 

 
Le Maire 
Raymond ALBIS 
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1. Objet de la note technique 
 

Par courrier en date du 7 juin 2024, le Préfet indique la mise en œuvre d’un Dire de l’Etat dans le 

département des Alpes-Maritimes relatif à la prise en compte de la disponibilité de la ressource en eau 

dans les documents d’urbanisme. L’urbanisation du territoire ne sera donc possible, qu’à condition, 

que celle-ci ne représente pas une menace pour la ressource en eau. 

Désormais à chaque fois qu’une collectivité ou intercommunalité élaborera ou révisera un document 

de planification urbaine (SCOT, PLU, etc…), un bilan prévisionnel des consommations et ressources en 

eau disponibles devra être élaboré. Ces documents d’urbanisme, pour être appliqués, doivent 

emporter l’avis favorable du Préfet au travers du Dire de l’Etat. 

Par ailleurs, dans le cadre de la modification n°4 de son PLU, la commune de La Roquette-sur-Siagne, 

ville de  5 608 habitants en 2024, intègre une croissance démographique établie à + 0,3% soit 205 

habitants supplémentaires (entre 2025 et 2036). 

Par conséquent, la présente note relative au bilan besoin/ressource permet de répondre aux 

demandes de la Ville de La Roquette-sur-Siagne ainsi qu’au Dire de l’Etat.  

 

2. Capacité actuelle de la ressource  
 

2.1 Disponibilité de la ressource actuelle 

Le Syndicat Mixte des Communes Alimentées par les Canaux de la Siagne et du Loup (SICASIL), est 

l’autorité organisatrice du service d’eau potable sur le territoire regroupant les communes d’Auribeau-

sur-Siagne, Pégomas, La Roquette-sur-Siagne, Le Cannet, Cannes, Vallauris-Golfe Juan, Mougins, 

Mandelieu-La Napoule et Théoule-sur-Mer. Afin d’alimenter ses abonnés en eau potable, le SICASIL 

prélève de l’eau dans les deux ressources locales : le cours d’eau de la Siagne et du Loup.  

Les prélèvements sur le bassin versant de la Siagne s’effectuent au niveau des endroits suivants :  

Point de prélèvement Droit d’eau l/s Droit d’eau m3/j 

Saint-Cézaire 900 77 760 

Source de La Foux 222 19 181 

Source des Veyans 450 38 880 

Prise de l’Apié 660 57 024 

Puits à drain rayonnants 1250 108 000 

TOTAL 3 482 300 845 

 

Les prélèvements sur le bassin versant du Loup s’effectuent au niveau des endroits suivants :  

Point de prélèvement Droit d’eau l/s Droit d’eau m3/j 

Sources de Gréolières 
700 60 480 

Sources de Bramafan 

TOTAL 700 60 480 
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Ainsi, le SICASIL dispose au total d’un droit d’eau de 361 325 m3 par jour sur l’ensemble de ses 

prélèvements soit 131 883 625 m3 par an.  

Par ailleurs, en plus des prélèvements possibles dans les deux ressources locales, le SICASIL bénéficie 

de l’accès à une réserve de 10 000 000 m3 par an au Lac de St Cassien (reconstituée au 1er juillet de 

chaque année), allouée aux Alpes-Maritimes.  

Ainsi, le graphique ci-dessous représente l’évolution annuelle de l’état de la ressource globale dont les 

données ont été issues des fichiers de suivi du délégataire concernant les ressources gravitaires Siagne 

et Loup et en ajoutant la réserve de 10 Mm3 pour la réserve de Saint-Cassien.   

 

L’histogramme bleu représente l’état des ressources gravitaires Siagne et Loup quant à l’histogramme 

orange représente la réserve de Saint-Cassien de 10 000 000 m3 par an. L’état de la ressource est très 

fluctuant selon les années. Depuis 2016, l’année la plus sèche est 2022 avec 51 403 519 m3, quant à 

l’année la plus humide est 2024 avec 157 398 037 m3 fournis par les deux ressources et comprenant 

également les 10 000 000 m3 de réserve du Lac de St Cassien.  



 octobre 2025 

5 
 

 

Le graphique ci-dessus représente l’évolution mensuelle de l’état de la ressource dont les données 

ont été issues des fichiers de suivi du délégataire et d’EDF: 

- En violet  l’état de la ressource du Loup ; 

- En vert  l’état de la ressource de la Siagne ; 

- En jaune  l’état de la ressource de la réserve de Saint-Cassien. Pour la réalisation de la courbe 

jaune, le SICASIL a repris l’historique 2020 à 2024 du volume mensuel pour la part Alpes-

Maritimes du Lac de Saint-Cassien (source fichier EDF) tout en plafonnant la réserve à 10 Mm3. 

Ainsi la variation de la courbe a été établie en prenant en compte les volumes décaissés du 

mois précédent ; 

- En noir  le total des trois ressources précitées.  
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2.2 Prélèvements du périmètre SICASIL 

 

 

Depuis 2016, la tendance générale est à la baisse des prélèvements, avec notamment pour l’année 

2024, le plus faible volume prélevé, dans les ressources locales ou dans la ressource stockée.  

Les prélèvements du SICASIL représentent en moyenne 42% de l’état disponible de la ressource 

(ressource locale et stockée). En effet, les volumes prélevés représentent généralement moins de 50% 

de la ressource disponible sauf pour 2022, année de forte sécheresse, qui représente 68% de la 

ressource.   

 Etat ressources m3 volume total prélevé m3 Ratio 

2020                                                         101 174 208                                32 845 471    32% 

2021                                                           76 043 472                                30 892 969    41% 

2022                                                           51 403 519                                35 141 772    68% 

2023                                                           66 599 023                                33 460 917    50% 

2024                                                         157 398 037                                31 905 298    20% 

  Moyenne 42% 

 

Les volumes d’eau prélevés par le SICASIL permettent également d’alimenter les communes de la 

Communauté d’agglomération Pays de Grasse (SIEF et RECB), de la Communauté d’Agglomération 

Sophia Antipolis (Valbonne) et Estérel Côte d’Azur Agglomération (Quartier du Trayas) via les ventes 

en gros représentant ainsi en moyenne 11% du volume prélevé.  

 Volume total prélevé m3 volume VEG m3 Ratio 

2020                32 845 303                                  4 560 791    14% 

2021                30 892 969                                  2 497 937    8% 

2022                35 141 772                                  3 701 803    11% 

2023                33 460 917                                  3 306 861    10% 

    Moyenne 11% 
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Concernant la commune de La Roquette-sur-Siagne, le volume vendu à cette commune représente en 

moyenne 1,44% du volume prélevé sur la ressource en eau (voir tableau ci-dessous). 
 

Volumes total prélevés m3 Volumes vendus La Roquette m3 Ratio 

2020  32 845 303    459 279 1,40% 

2021  30 892 969    485 842 1,57% 

2022  35 141 772    506 914 1,44% 

2023  33 460 917    504 584 1,51% 

2024  31 905 298    409 543 1,28% 

  Moyenne 1,44% 

 

Ainsi, les consommations de la Commune de La Roquette-sur-Siagne représentent un faible volume, 

en comparaison, aux prélèvements globaux du SICASIL.  

 

2.3 Bilan besoin ressource actuel 

L’évolution mensuelle des volumes consommés sur la commune de La Roquette-sur-Siagne n’est pas 

connue au pas de temps mensuel (absence de télérelève). Pour pouvoir établir le bilan 

besoins/ressources, il a été appliqué le ratio annuel des volumes vendus sur les volumes prélevés aux 

prélèvements mensuels pour pouvoir représenter la part des volumes mensuels dédiés à 

l’alimentation de la commune. 

Dans le graphique ci-dessous, il est représenté les volumes prélevés (histogramme bleu clair) par 

rapport aux volumes vendus sur La Roquette-sur-Siagne (histogramme orange). 

 

La courbe noire représente l’état mensuel des ressources qu’elles soient locales ou stockées.  
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Le graphique ci-dessous illustre l’historique des prélèvements réalisés sur Saint-Cassien. 

 

La courbe jaune représente la capacité totale théorique des usines du SICASIL. Cette capacité théorique 

globale se décompose comme suit : 

  capacité usine m3/j 

Saint-Jacques 36000 

Nartassier 50000 

Châteauneuf 52800 

Apié 52 000 

Auribeau 
86400 

Pégomas 

total en m3/j 277 200 

total en m3/an 101 178 000 

total en m3/mois 8 431 500 
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La courbe bleue représente la capacité théorique réglementaire de prélèvements. 

Ainsi ce graphique montre que les prélèvements ont toujours été inférieurs à la ressource disponible 

même en période de sécheresse prononcée. 

2.4 Mobilisation de ressources alternatives 

a. Réutilisation des eaux usées traitées 

L’Agglomération Cannes Pays de Lérins a mis en place en 2023 la Réutilisation des Eaux Usées Traitées 

(REUT), permettant ainsi de réaliser des économies sur la ressource en eau. En effet, la CACPL a obtenu 

ses arrêtés préfectoraux pour les usages suivants : 

- L’irrigation du Golf Old Course ; 

- Le nettoyage des voiries de Cannes et de Mandelieu-La Napoule ; 

- L’arrosage des espaces verts de Cannes et de Mandelieu-La Napoule ; 

- L’irrigation des stades municipaux de Cannes et de Mandelieu-La Napoule. 

Ainsi en 2023, se sont plus 94 000 m3 économisés et en 2024 se sont près de 141 000 m3 d’eau 

économisée sur la ressource en eau. 

En 2025, la CACPL a procédé à l’extension de la REUT pour les usages suivants : 

- Le nettoyage et curage des réseaux d’assainissement et de pluviale, des fosses toutes eaux, 

des bacs à graisses et des fosses à hydrocarbures ; 

- Le nettoyage des bus de la Régie de transport Palm Bus ; 

- Le nettoyage des bennes à ordures ménagères et des véhicules de propreté urbaine ; 

- La centrale d’hydrogène. 

C’est nouveaux usages permettent d’économiser environ 65 000 m3 supplémentaires par an. 

Au total, il est envisagé d’économiser au total près de 200 000 m3 par an de prélèvement dans la 

ressource à partir de 2026.  

b. Les eaux d’exhaures du parking Lamy 

Depuis plus de 30 ans la ville de Cannes pompe les eaux exhaures du parking Lamy les rejetant ainsi 

dans le réseau d’eau pluviale. Après l’année de sécheresse 2022, le SICASIL a souhaité réutiliser cette 

eau en installant deux bornes de distributions afin de nettoyer les voiries et les espaces verts de la Ville 

de Cannes. Ce dispositif a vu le jour en juillet 2023 contribuant à économiser 670 m3 sur la ressource 

en eau.  

En 2025, il a été installé une nouvelle borne de distribution au niveau de l’angle rue Pasteur et rue 

Rouaze permettant de remplir plus de camions afin de réaliser plus d’économie d’eau.  

En 2026/2027, le poste de refoulement de la Baume sera réhabilité afin d’accueillir les eaux du parking 

Lamy déversant le port Canto pour le nettoyage des bateaux et permettant l’arrosage de tous les 

espaces verts de la croisette. 

Il est envisagé d’économiser jusqu’ à 100 000 m3 de prélèvement dans la ressource d’ici 2030.  
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3. Analyse des consommations actuelles 
 

L’analyse des consommations d’eau potable de la commune de La Roquette-sur-Siagne montre une 

diminution de la consommation globale entre 2014 et 2024 (- 5,8%) malgré une évolution croissante 

de la population (+ 4,3%) comme le montrent le tableau et le graphique suivant : 
 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 Moy 

volumes 
vendus La 
Roquette 
(m3) 

 434 663     500 533     493 193     506 156    481 813 476 803 459 279 485 842 506 914 504 584 409 543 
 

Evolution des 
volumes en 
pourcentage 

 
15,15% -1,47% 2,63% -4,81% -1,04% -3,68% 5,78% 4,34% -0,46% -18,84% -

5,78
% 

Evolution de 
la population 
(nombre 
d'habitants) 

 5 378     5 435     5 393     5 390     5 387     5 385     5 413     5 436     5 552     5 580     5 608    4,28
% 

dotation 
m3/habitant/
an 

 81     92     91     94     89     89     85     89     91     90     73     88    

 

Le graphique ci-dessous représente l’évolution de la population et les volumes vendus à La Roquette-

sur-Siagne. 
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4. Besoins en eau futurs 
 

L’élaboration du bilan besoins/ressource nécessaire à l’instruction du PLU de la commune par les 

services de l’Etat nécessite d’évaluer les besoins futurs. Les hypothèses retenues pour évaluer les 

besoins en eau de la commune de La Roquette-sur-Siagne sont basées sur : 

- Une augmentation de 0,3% chaque année de la population (donnée fournie en accord avec 

la commune selon la donnée du SCOT Ouest) soit 205 habitants en plus à l’horizon 2036 ; 

- Une dotation stable sur les prochaines années (calculé en tenant compte du volume 

moyen vendu sur la période 2014-2024 et du nombre d’habitants soit 88 m3/habitant/an) 

 
 

2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 

Projection 
des volumes 
vendus à La 
Roquette m3 

411 044 412 545 414 046 415 547 417 047 418 548 420 049 421 550 423 051 424 552 426 053 427 554 

Evolution de 
la population 
(nombre 
d'habitant) 

 5 625     5 642     5 659     5 676     5 694     5 711     5 728     5 745     5 762     5 779     5 796     5 813    

dotation 
m3/habitant/
an 

 88     88     88     88     88     88     88     88     88     88     88     88    

 

Ainsi, selon les hypothèses retenues, les documents d’urbanisme fournis par la commune nécessitent 

de mobiliser un volume d’eau d’environ 18 011 m3 à l’horizon 2036 soit 1 501 m3/an.  

 

5. Adéquation disponibilité des ressources / volumes consommés – 

état projeté  
 

5.1 Etat de la ressource projetée : 

Pour établir l’état de la ressource projetée (courbe noire du graphique ci-dessous), les hypothèses 

suivantes ont été prises en compte :  

- historique de 2020 à 2024 inclus ; 

 

- prise en compte de la ressource gravitaire de la Siagne uniquement car la ressource 

provenant du Loup permet d’alimenter principalement les ventes en gros pour la 

Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse (CAPG) et pour la Communauté 

d’Agglomération de Sophia Antipolis (CASA) ; 

 

- Application d’une hypothèse de baisse de 20% sur la ressource gravitaire à partir de 2030 

conformément à l’étude du changement climatique de juillet 2023 complétée en 

novembre 2023 du SMIAGE ; 
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- Prise en compte d’une réserve stockée basée sur la moyenne interannuelle du volume 

constituant cette réserve au 1er juillet sur la période 2020 à 2024 (source fichier bilan  

d’EDF) : 

Saint-Cassien (m3) 

1er Juillet 2020 22 140 000 

1er Juillet 2021 22 149 600 

1er juillet 2022 20 078 225 

1er juillet 2023 22 134 355 

1er juillet 2024 23 978 208 

moyenne 22 096 078 

Part 06 théorique Moyenne /2 = 11 048 039 

Réserve disponible prise en compte 10 000 000 

 

A noter que le lac de Saint-Cassien est alimenté principalement par la Siagne sur laquelle les effets du 

changement climatique ont été appliqués, à savoir une baisse de 20% de son débit, conformément aux 

demandes des services de l’Etat. Il n’a pas été appliqué d’effets additionnels au Lac de Saint-Cassien 

liés au changement climatique puisqu’il est très sensible aux précipitations et voit donc son 

remplissage évoluer rapidement après des précipitations significatives comme celles observées en 

mars dernier (remplissage de 10 Mm3 en 15 jours soit plus de 660 000 m3/j). De plus, la période de 

remplissage du Lac s’effectue à partir de mars ce qui permet de reconstituer la réserve de Saint-Cassien 

au 1er juillet, conformément à la concession de 1964.   

 

5.2 Etat des besoins projetés : 

Pour établir les besoins projetés (histogramme bleu du graphique ci-dessous), les hypothèses suivantes 

ont été prises en compte : 

- Historique des prélèvements 2020 à 2024 inclus ;  

 

- Déduction des volumes vendus pour les ventes en gros ; 

 

- Il existe un Plan de Gestion de la ressource en Eau (PGRE) sur la Siagne et le Loup, les deux 

ressources gravitaires du SICASIL.  

Ces programmes définissent des fiches actions qui formalisent des objectifs fixés pour 

réaliser des économies d’eau sur la ressource. Le SICASIL bénéficiant d’un réseau de 

distribution en eau potable complexe et maillé, les fiches actions des PGRE sont alors 

communes aux deux bassins versants puisque les efforts réalisés sur le réseau du SICASIL 

bénéficient aux deux ressources.  

 

Cependant, cette note se concentre uniquement sur la ressource de la Siagne, car la 

commune de La Roquette-sur-Siagne, qui fait partie du périmètre du syndicat, utilise 

exclusivement cette ressource en été, le Loup étant réservé pour la VEG. Aussi, pour 

estimer les économies réalisées spécifiquement sur la Siagne, un ratio de 75% a été 

appliqué, sur les 2,9 millions de m3 économisés, à terme par an, conformément à celui 

mentionné sur la fiche action relative à la réduction des consommations des gros 
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consommateurs. Ce qui représente pour la Siagne : 2 219 625 m3 par an réparti sur les 

douze mois de l’année, soit 184 969 m3 par mois.  

  

De plus, initialement, les objectifs fixés dans les PGRE devaient être atteints à horizon 

2027. Toutefois, au regard des avancées réalisées dans la mise en œuvre des fiches actions 

des PGRE, les services de l’Etat ont souhaité prendre comme hypothèse plus sécuritaire, 

une atteinte complète des objectifs des PGRE d’ici 2030. Aussi, bien que des efforts 

constants aient été menés sur le périmètre du SICASIL depuis plusieurs années, les 

volumes économisés du PGRE Siagne (184 969 m3 par mois) seront appliqués à partir de 

2030, conformément aux demandes des services de l’Etat.  

 

NB : aucune baisse des consommations n’a été appliquée pour la présente note pour autant, il est 

constaté une baisse des consommations depuis quelques années sur l’ensemble du territoire du 

SICASIL.  

 

5.3 Bilan des besoins ressources futurs : 

 

Le graphique ci-dessus représente mensuellement l’évolution des ressources projetées ainsi que les 

prélèvements projetés à horizon 2036 sur la base des observations passées de 2020 à 2024 et des 

hypothèses précitées.  

 

Ainsi, en se basant sur le mois le plus défavorable (octobre 2028), le bilan besoin ressource met en 

évidence une ressource en eau excédentaire de 2,4 Mm3 qui permet d’assurer la satisfaction des 

besoins futurs de la commune de La Roquette-sur-Siagne (pour rappel : + 18 000 m3 pris en compte 

dans l’histogramme bleu) ainsi que les volumes de la commune d’Auribeau et de Pégomas (rappel : 

+ 20 000 m3 et + 23 000 m3) soit au total + 61 000 m3 tout en préservant le milieu naturel.  

Les besoins associés au PLU de la commune de La Roquette-sur-Siagne apparaissent compatibles 

avec la disponibilité de la ressource exploitée par le SICASIL. 
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